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QUITTIONS DIVERSES. 

CHUOSIUIE 

BULLETIN B'ENHBGISTEIMENT. 

TRANSACTION. — LÉGATAIRE UNIVERSEL. — VENTE. 

Lorsqu'un légataire universel institué par un testament argué 

de dol et de fraude par les héritiers naturels du 'esiateur 

transige avec ces héritiers et leur abandonné la moitié de la 

Succession, quel est le droit à percevoir? 

Celui de vente, d'après un jugement du Tribunal d'Ar 

ras du 12 mai 1846, portant: 

« Considérant que le légataire universel est saisi de plein 

droit de la,.succession du testateur lorsque celui-ci ne laisse 

pas d'héritiers à réserve (article 1006 du Code civil) ; que l'or-

donnance dont parle l'article 1008 a pour but de donner au 

testament olographe l'authenticité et l'exécution parée, mais 

que la transmission de la propriété est indépendante de l'ac-

complissement de cette formalité; 

» Considérant que Thomas Cornaille, légataire universel de 

sa tante Amélie Bbnïface', a été constitué à ce titre proprié-

taire de tous les biens de la succession de la testatrice dès le 

jour do son décès; que ces biens ne pouvaient sans transmis-

sion nouvelle devenir la propriété des héritiers naturels d'A-

mélie Boniface qu'en vertu d'un jugement prononçant l'annu-

lation du testament ; que l'abandon que leur a fait Thomas 

Cornaille de la moitié de la succession doit être considéré com-

me une aliénation volontaire d'une partie de ses droits pour 

éteindre un procès et s'assurer la paisible jouissance de l'autre 
moitié de cette succession ; 

» Qu'en conséquence, l'acte authentique du 31 janvier 1843 

a donné naissance à un d. oit proportionnel de mutation, qui 

doit être fixé au taux de S francs 30 centimes par 100 francs 

pour les immeubles et de 2 fiancs par 100 francs poul-

ies meubles; que l'administration de l'enregistrement re-

connaît que la perception faite par le receveur du bureau de 

Bapaume doit être réduite à cette mesure. 

Nota. — Jugement, dans ce sens, du Tribunal de Joi-

gny du 23 novembre 1843. 

DÉCLARATION DE COMMAND. — VENTE. 

Lorsque dans un acte de vente portant réserve d'élire des eom-

mands, il a été stipulé que cette élection de command, à la-

quelle le vendeur n'entend prendre aucun intérêt, ne pourra 

serait, à son décès, des enfans issus de son mariage, et que 

l'effet de la donation se trouverait suspendu jusque-là; 

» Attendu que les stipulai ions postérieures faites dans la 

donation, n'ont apporté aucun changement au caractère sus-

pensif qu'elle présente; que, s'il est dit que la nue-propriété de 

la terre d'Alhis sera soumise à toutes les charges que la dona-

laire aura contractées et aux dispositions qu'elle aura pu faire, 

il y est formellement expriméen même temps que c'est, dans 

ce cas, que cet effet aura lieu, c'est-à-dire dans le cas qui ve-

nait d'être déterminé, celui où la donataire aura laissé, à son 

d cès, des enfans issus de sou mariage, et où, dès lors, la con-

dition de laquelle la donatrice a fait dépendre la réalisation de 

sa libéralité, se sera accomplie; 

« Attendu que la clause qui ordonne l'imputation, sur la suc-

cession de cette dernière de la valeur de la terre donnée, n'a 

été également imposée que pour le cas dû la propriété de cette 

terre aurait élé définitivement acquise, puisqu'on ne peut faire 

l'imputation que de ce que l'on possède réellement; 

» At.endu enfin, sur le droit du retour stipulé dans l'acte, 

qu'il y est encore exprimé que ce retour aura lieu en faveur 

de la donatrice, dans le cas où celle-ci survivrait à la posté-

rité de la fiuure épouse donataire; d'où il suit que celle 

clause, cornue les precé lentes, suppose toujours que la dona-

trice n'agissait en l'imposant que dans la prévision 'le lu réa-

lsanonde la condition suspensive qu'elle avait attachée à la 
don tien ; 

» Attendu, dès lors, qu'en décidant que la donation condi-

tionnelle du 16 janvier 1843 n'avait opéré aucune transmis-

sion actuelle, pouvant donner ouvenure à la perception d'un 

droit proportionnel d'enregistrement contre la donataire', et 

eu ordonnant, par suite, la restiiution de celui qui avait élé 

irrégulièrement perçu par la Régie, le jugement attaqué ne 

s'est point mis en opposition avec les clauses de cette donation 

et n'a violé ni les lois invoquées ni aucune autre loi ; 

» Rejette. » 

la déclaration de 

vingt-quatre heures, 

au droit pro-

prejudicier à ses droits contre l'acquéreur 

command faite et enregistrée dans les yii 

comme le veut la loi, peut-elle être assujéti 

portionnel de mutation? (Lois des 22 frimaire an VII, art, 

68, § 1«, n°24; 28 avril 1816, art. 44, n° 3.) 

Résolu négativement par un jugement du Tribunal de 

Saint-Gaudens, du 17 février 1846. 

Cette décision paraît conforme aux principes. La dé-

claration de command n'est, en effet, passible que du droit 

fixe, toutes les fois qu'elle réunit les conditions suivantes, 

savoir; 1° la réserve, exprimée dans le contrat de vente, de 

la faculté d'élire un command; 2° déclaration d
e
 com-

mand faite par acte public; 3° notification ou enregistre-

ment de cette déclaration dans les vingt-quatre heures de 
l'acte de vente. 

DÉLIVRANCE DE LEGS. —DONATION ENTRE VIFS. 

Lorsqu'un immeuble légué à titre particulier, a été plus tard 

vendu à un tiers par le testateur, l'acte par lequel le léga-

taire universel reconnaît que l'intention du testateur avait 

été de donner soit l'immeuble, soit la chose qui en tiendrait 

heu, et fait délivrance au légitaire particulier du prix de la 

vente, resté entre les mains de l'acquéreur, ne peut <Mre con-

sidéré, quant à la perception des droits d'enregistrement, 

comme une donation entre vifs de la part du légataire uni-

versel, au profit du légataire particulier. 

Ln conséquence, l'administration n'est pas fondée à demander 

au légataire universel, non parent du testateur, le droit de 

mutation pur décès, et au légataire particulier le droit de 

donation entre vifs sur le prix delà vente. 

Ainsi décidé par jugement du Tribunal de La Réole, 
«a 4 mars 1846. 

CONTRAT DE MARIAGE. DONATION. CONDITION SUSPENSIVE. 

Une donation entre vifs, faite par contrat de mariage à la fu-

ure, de la nue-propriété d 'un immeuble, pour le cas où la 

aonataire laisserait à son décès des enfans issus de son ma-

riage, n'est passive que dn droit fixe d'enregistrement. Code 

Çivil, articles 1179, 1181 ; loi du 22 frimaire an 7, articles 
4

 et 68, § 3, n- S. 

C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de cassation 
Uu '20 avril 1846, portant: 

«Attendu qu'il est constant, en fait, que, dans le contrat de 
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ORLIGAT10XS AU PORTEUR, — INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES. 

RADIATION. 

Nous avons publié dans nos numéros des 19 -20 janvier 

et 2 mai 18 <i (j un jugement du Tribunal d Angoulème et 

un arrêt de la Cour royale de Bordeaux qui décident d-s 

questions exiiêmem ut gra\ es en matière hypothécaire, 

Il en résulte, en effet : 1° que l'obligation notariée au 

porteur est valable; 2° qu'en vertu de cette obligation, on 

peut prendre in-cri, tton au bureau des hypothèques, 3° 

que le conservateur est tenu de radier l'inscription sur le 

simple consentement du porteur de l'obligation, quel 

qu'il soit. Or, ces décisions ont cela d'important et de très 

grave qu'elles tendent non pas seulement à modifier, 

dans son principe, le système hypo;hécaire actuel, mais 

à le renverser complètement. Ce n'est point une i iée 

neuve que celle d 'imprimer aux engagemens hypothécai-

res une puissance de circulation semblable à celle des ef-

fe.s de commerce. 

Une loi du 9 messidor an III, autorisait tout proprié-

taire d 'imnieub es à émettre, en vertu d'une inscription 

dite sur soi-même, des cédules hypothécaires transmissi-

bles par endossement. Mais celte loi n'aj-imais reçu d'exé-

cution, et lé système qu'elle consacrait n'a point prévalu : 

la législation actuelle repose sur d'autres bases. 

Que la circulation des titres hypothécaires, rendue plus 

simple et plus facile, apporte de grands secours au com-

merce et à l'industrie, qu'elle ajoute au développement 

du crédit foncier et qu'elle produise une amélioration sen-

sible dans l'état de choses existant; c'est ce que l'on ne 

saurait contester. Mais eu se renfermant dans les limites 

posées par les lois en vigueur, les décisions ci-dessus 

énoncées sont-elles à l'abri de toute critique 1 Nous ne le 

pensons pas. 

Et d'abord l'obligation au porteur est-elle valable ? On 

ne trouve pas dans une semblable obligation les carac-

tères d'un engagement ordinaire, c'est-à-dire une partie 

qui s'oblige, et nue autre partie qui accepte l'obligation; 

car le créancier ne parait pas et son nom n'est même pas 

indiqué. Il est vtai que les notaires qui rédig nt . es sortes 

de contrats, sont dans l'usag 1 d'y faire mention de leur 

propre acceptation pour le créancier absent. Mais, d'une 

part, ces officiers publics ne peuvent se constituer parties 

et coniractei une obligation personnelle dans les actes 

qu'ils reçoivent; et, d'autre part, cette acceptation faite 

pour un individu non désigné, n'oblige réellement per-

sonne, et ne semble avoir rien de sérienx (1). 

Quoi qu'il en soit, la Cour royale de Bordeaux avait 

déjà, par un précédent arrêt du 22 janvier 1839 (I)evil-

leneuve, 40, 2, 258), consacré la validité des obligations 

dites au porteur. Mais, en admettant le bien jugé de ces 

arrêts, s'ensuivra-t-il, comme l'ont décidé cette Cour et 

le Tribunal d'Ar-goulême, que de semblables contrats peu-

vent constituer une hypothèque par cela seul qu'ils sont 

passés dans la forme authentique, c'est-à-dire devant no-

taires? 

L'authenticité de l'acte en vertu duquel on requiert une 

inscription n'est pas la seule condition exigée pour la 

constitution de l'hypothèque : il faut la publicité et la 

spécialité qui sont la base de notre système hypothé-

caire. La publicité consiste dans l'inscription sur les re-

gistres publics des hypothèques; et cette inscription doit 

indiquer les nom, prénocs, profession et domicile du 

créancier, Code civ., 2148. La spécialité, c'est la dési-

gnation exacte et formelle du créancier et du débiteur, 

ainsi que du gage hypothécaire. Or, aucune de ces condi-

tions essentielles et de rigueur ne se rencontre dans l'in-

scription d'une obligation au porteur, dételle sorte qu'une 

semblable inscription doit être considérée comme nulle, 

ainsi que l'a d'ailleurs jugé la Cour royale de Poitiers par 

un arrêt du 15 décembre 1829 (Devilleneuve, 30, 2, 92). 

Quant à la question de savoir si le conservateur des hy-

pothèques doit rayer l'inscription au vû de la main- levée 

donnée par le porteur de l'obligation, il y a lieu de con-

sidérer que ce préposé est le représentant légal de tous 

les tiers qui peuvent avoir intérêt au maintien de l'in-

scription, et qu'il est responsable des effets de la radia-

tion qui aurait été mal à propos opérée, Code civil, 2197. 

Il faut donc qu'il soit mis à portée do s'assurer de la va-

lidité et de la régularité de l'acte en vertu duquel la radia-

tion' est demandée, comme de la capacité de la personne 

qui requiert cette radiation, Code civil, 2157. Or, rien ne 

prouve que le porteur d 'une obligation de l'espèce dont il 

s'agit, soit le véritable créanei» r, rien ne constate qu'il ait 

capacité à l'effet de consentir main-levée de l'inscription, 

et dans cet état des choses, il nous semble uiconiestable 

que le conservateur peut et doit se refuser à rayer celle 

inscription. 

AMENDES POUR DÉLITS DE CHASSE. GRATIFICATIONS AUX 

AGEXS QUI ONT CONSTATÉ LES CONTRAVENTIONS. 

Lorsque les amendes prononcées pour délits de chasse sont re-

mises ou réduites par voie de grâce, les agens qui ont cons-

taté ces délits n'en doivent pas moins recevoir intégrale-

ment les gratifications déterminées par l'ordonnance royale 

du 3 mai 1846. 

C'est ce qui résulte d'une décision du ministre des fi-

nances du 1 er juin 1846. 

ACTE EN CONSÉQUENCE D'i'N AUTRE.—ACTES SOUS-SEINGS PRIVÉS, 

ÉNONCÉS DAÎsS UN PARTAGE OU DANS UNE LIQUIDATION. 

Lorsque, dans un partage ou dans une liquidation, il est fait 

mention de titres sous seings privés, non enregistrés, et que 

les créances établies par ces titres sont comprises dans les 

lots respectifs des co-partageans, le notaire, rédacteur de cet 

acte, |st-îl passible d'amende? Est-il débiteur direct des 

actes non enregistrés? (Loi du 22 frimaire, an Vif, articles 

23 et 42.) 

L'affirmative sur la première question, et la négative 

sur la seconde, résultent d'un jugement du Tribunal de la 

Seine, du 5 mai 1846, ainsi motivé : 

« Attendu qu'aux termes de l'art, 23 de la loi du 22 frim ire 

an VII, il ne peut être fait aucun usage, soit par acte public, 

soit en justice, soit devant une autorité constituée d'un acte 

sous s ing privé, qu'il n'ait été préalablement enregisiré ; 

» Attendu que le principe consigué dans cet article est ab-

solu ; qu'il eu résulte, en thèse générale, que l'existence d'un 

acte sous seing privé ne peut être révélée, ne peut revèlir un 

caractère d'utilité par '.059 de contrat, par un recours quelcon-
que à la puissance publique, qu'il n'ait été soumis préalable-

ment au paiement de l'impôt; 

» Attendu qu'une seule exception existe à cette règle, c'est 
ce'de énoncée dana un arrè:.é du gouvernement du 22 ventôse 

an Vil, qui autorise l'énonciation des acies sous seing privé 

d us e. inventaires sans enregistrement préalable; 

«■ Attendu que celte exception, renfermée dans un acte du 

lùvoir exécuuf agissant pour l'exécution des lois, qui n'a ja-po 

mais été promulgue, et que 1 on peut considérer comme circu-

laire adressée par l'administration à ses ageus, doit être ren-

fermée dans ses termes, et ne saurait être étendue à d'autres 

actes qu'aux inventaires ; 

» Attendu que, limitée à ces actes, la tolérance qu'elle au-

torise à leur égard est motivée par cette circonstance qu'un 

inventaire n'est à proprement parler qu'un procès-verbal ou 

état descriptif constatant l'état matériel des objets trouvés, ne 

créant de droits au profit de personne, n'ayant qu'un intérêt 

purement conservatoire, que la puissance publique se prête à 

sauve-garder, sans entraves, au profit de personnes souvent in-

connues, incapables ou absentes au moment où il est procédé à 

celte opération ; 

«Attendu que tel n'est pas le caractère d'un acte de liquidation 

et de partage, et surtout d'une liquidation faite en justice,comme 

dans l'espèce, et soumise à l'homologation du Tribunal ; il ne 

s'agit plus ici, commed-ns l'inventaire, def dre indistinctement 

et sans contrôle une simple nomenclature d'actes; qui n 'engage 

en rien l'avenir ; le dépouillement de l'inventaire et élé fait, les 

parties ont f.iit le triage des aeies do -jt elles entendent se ser-

vir, et cet usage elles le manifestent au moment où, appeiées 

devant le notaire ou devant le juge pour régler leurs droits, in-

terpellées par ces agens de la puissance publique sur les élé-

mens qui les constituent, elles présentent comme devant figu-

rer dans le contrat public, et comme devant servir de base à 

leurs stipulations, des actes déterminés; 

Attendu qu'en cet état, ces actes, que^s qu'ils soient, mis en 

lumière par la volonlé de
0
 parties, acceptés par l'officier public 

pour élément constitutif de son travail, s'ils sont sous seing-

privé, deviennent évidemment l'objet de cet usage que la loi 

précise et qui nécessite leur enregistrement préalable; 

En fait, attendu que les parties ont, dans l'espèce, l'ait figu-

rer dans l 'acte de liquidation et partage dont il s'agit, tant 

dans les observations préliminaires que dans rétablissement 

de l'actif et dans les aOandonnemens, et ce comme b >*e de leurs 

stipulations, trois actes sous seing privé composant des titres 

de créances, et ce sans les avoir fait enregistrer ; 

Attendu qu'ayant agi de la sorte elles ont contrevenu aux 

disposiiions de l'art. 23 de la loi du 22 frimaire, an 7; que 

c'est donc à juste titre que la régie a décerné des contraintes 

pour l'acquittement des droits d'enregistrement auxquels ces 

trois actes donnaient ouverture, et que c'est à tort que le sieur 

et dame Petit ont formé opposition ; 

En ce qui touche lé notaire : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 42 de la loi du 22 fri-

maire an VU aucun notaire ne peut faire ou rédiger un acte 

en vertu d'un acte sous seing privé s'il n'a été préalablement 

enregistré, à peine d'amende, et de répondre personnellenient 

du droit ; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le notaire 

a rédigé l'acte de liquidation Legendre le 8 novembre 1843, 

en vertu d'actes sous seing privé qui n'avaient pas été enre-

gistrés , 

» En ce qui touche la condamnation solidaire au paiement 

du droit, invoquée contre ce notaire : 

» Attendu que la solidarité ne se présume pas, qu'elle doit 

résulter d'une disposition expresse ; 

» Attendu que le mot responsable dont se sert l'art. 42 pré-

cité implique la pensée d'une garantie, discussion préalable-

ment faite de la solvabilité du débiteur principal ; 

» Qu'il y a lieu, dès lors, à condamner le notaire seulement 

à titre de garant. » 

Telles sont les questions soulevées par le pool vol de M. le 

D éfet du Calvados contre deux arrêts de pour royale d< 

Caen, et que la chambre civile est appelée a reseudre par SU.< « 

de l'admission de ce pourvoi, prononcée au rapport de u. i< 

conseiller Bernard (de Rennes), et sur les conclusions- çonfoi • 

mes de M. l'avocat-général Chégaray; plaidant M Lege. |L« 

préfet du Calvados contre Pictu.rd et Delorme.) 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE AMOVIBLE. — DOMICILE POLITIQUE. 

Le fonctionnaire amovible qui a transféré son domicile réel 

dans l'arrondissement électoral où il exerce ses fondions, a 

une époque où il n'avait jamais exerce ai: leurs ses droits pu-

bliques et ne les possédait pas, n'a pas besoin, pou. I exer-

cice de ces droits au lieu ofi il remplit ses foncum-s révoca-

bles, de faire la double déclaration prescrite par UrtiUe 11 

de la loi du 19 avril 1831 (jurisprudence Çonstante 

Rejet du pourvoi du sieur Guvot de la Hardro .yere cent e 

un arrêt de la Cour royale de Renflés qui ava.t m nnlenu le 

sieur ProsperLepotsur la liste des électeurs de 1 arrondisse-

ment de Redon. ' „, , „„
n

„„
( 

M. Bernard (de Rennes), rapporteur; M. Chégaray, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant M" B -sviel. 

FEMME DE COMMERÇANT. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — PREUVE.— 

ARRÊT INTERLOCUTOIRE. 

La femme à qui ou conteste (par voie d'opposii imi à sa è>f-

location dans l'ordre) son hypothèque légale sur 1rs eo .u -ii-

bles acquis par son mari depuis le mariage sous 16 j r ftMtte 

que celui-ci était commerçant au mon) lit de sa çelebrAlipa, 
ne peut pas se plaindre de ce que la Cour roya e, av ut de 

statuer définitivement sur le même de l'oppose , a ordonna 

inierlocutoirenient la preuve de cette qualité- On. le) atret pro-

noncé par avaut faire droit, et sous toutes réserves, ne juge 

rien au fond et laisse entiers les droits des parues, auxquels 

il ne porte ainsi aucun préjudice. Conséquemm ut. point de 

vioîition de l'article 531 du Code de commerce, et, MU con-

traire, hommage rendu à sa disposition. 

Ainsi jugé, au rapport, de M. 

conclusions conformes de M. 
daiit M" Chevalier. (Rejet du pourvoi des époux Rogne.) 

IMPUTATION DE PAIEMENT. — CONVENTION. — INTERPRÉTATION. 

Une Cour royale qui pour faire u e imputation de paiement, 

s'est fondée sur les conventions, intervenues entre le- puni s, 

et sur t'ihterprétatîdri des actes de la cause, ne peut avoir violé 

l'article 1236 du Code civil, qui ne prescrit un mode d'impu-

tation particulier qu'en l'absence de conventions à cet égard. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — 

Plaidant, M" Moreau. (Crapez contre Taigny. — Arrêt de la 

Cour royale de Paris, du 7 aoûl 1844.) 

lé conseiller Patnitle, et sur les 

l'âvoéat-générâi Chégaray ; plai-

{1) Voyez, dans ce sens, arrêts 1° de la Cour royale de Rouen, 

du 2 février 1829; 2' delà Cour de Toulouse, du 31 juillet 1830; 

3° de celle de Bordeaux, du 7 mars 1845. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes ) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 juillet. 

ÉLECTIONS. — EXPERTISE CONTRADICTOIRE" — CONSTRUCTIONS 

NOUVELLES. — IMPÔT. 

L'expertise faite en vertu de l'art, 4 de la loi du 19 avril 

1831 par les répartiteurs et le contrôleur hors la présence du 

préfet, lorsque celui-ci conteste au contribuable qui veut se 

faire inscrire sur la liste des électeurs le droit de so prévaloir 

des contributions que l'expertise a pour objet de déterminer, 

est-elle l'expertise contradictoire dont parle la loi? Y a-t-il con-

tradiction lorsque le préfet, légitime contradicteur, n'a pas été 
appelé ? 

Les constructions élevées sur un terrain déjà appartenant au 

réclamant ne doivent-elles pas être terminées avaut le 1" juin 

pour qu'on puisse les faire expertiser et compter les contribu-

tions qui peuvent résulter de cette expertise? 

Ne faut-il pas au moins qu'elles soient terminées au 30 sep-

tembre, et que l'arrêt le constate? La déclaration fuite par l'ar-

rêt que les btUimens étaient occupés le 1" octobre n'est-elle 
pas insuffisante? 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Suite du bulletin du 13 juillet. 

VENTE NATIONALE. — INTERPRÉTATION. — COMPÉTENCE. — CHOSE 

JUGÉE. 

L'autorité administrative est seule compétente pour décider 

si les secondes herbes d'un pré vendu nationalement ont été 

comprises dans la vente, et si, à cet égard, l'acquérei.r a été 

subrogé aux droits de l'Eut. 

Lorsque la décision de ces questions a été renvoyée par un 

arrêt interlocuioire à l'autorité administrative, et que celte 

autorité les a résolues d'une manière contraire aux prétentions 

de l'acquéreur, l'arrêt qui rendu postérieurement r. connaît au 

même acquéreur qualité pour réclamer un droit de dépais-

sauce sur ces secondes herbes, viole à la fois l'autoriié de la 

chooe jugée et les principes sur la séparation des pouvoirs ad-

ministratif et judiciaire. 

Cassation, an rapport de M. le conseiller Gauthier, sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, d'un 

arrêt de la Cour royale de Nîmes du il avril 1842 (Afï. com-

mune d'Arconné c.'Gardelle) ; pP il" de Siini-Malo et Favre. 

ÉLECTIONS. — FERMIER. — BAIL. 

Un fermier peut comprendre dnns son ce.is électoral le tiers 

de la contribution de timmeuble à lui affermé par bail au-

thentique de neuf années, quoique' ce bail porte une date pos-

térieure à son entrée en jouissam e, si d'ailleurs, lorsqu'il a été 

signé, aucune récolte n'avait encore été faite. 

Cassation, au rapport de M. leconseiller Renouard, sur les 

conclusions conformes de M. l'avocal-général Delangle, d'un 

arrêt de la Cour royale de Nîmes (affaire Sinaigre). 

La Cour de cassation s'était déjà prononcée en ce seas le 29 

juin dernier. ( Voir la Gazelle des Tribunaux du 30 juin 

1846. ) 

ÉLECTIONS MUNICIPALES.— FERMIER. —BAIL.—PATENTE, 

En matière d'élections municipales, le fermier peut com-

prendre dans son cens électoral le tiers de la contribution de 

l'immeuble à lui affermé, sans avoir besoin de justifier d'un 

bail authentique ayant une durée de neuf années. Il n'en est 

pas de ce cas comme de celui où il s'agit d'élections parle-

mentaires. (Jurisprudence constante : voir arrêts de la Cour 

de cassation des 1" août 1837 (Journal du Palais, t. 2, 1837, 

p. 172), 17 février i8W(Ga~zèltê des Tribunaux du 18 lévrier.) 

Bulletin du 14 juillet. 

INSURRECTION. — DESTRUCTION ORDONNÉE PAR L'AUTORITÉ MILI-

TAIRE. —INDEMNITÉ.—COMPÉTENCE. 

L'incendie d'un pont ordonné par l'autoriié militaire pour 

empêcher, lors d'une insurrection, le passage des insurgés, ne 

peut être réputé constituer au préjudice du propriétaire de ce 

pont, une expropriation pour cause d'utilité publique donnant 

naissance à une indemnité qui doive être appréciée par l'auto-

rité judiciaire. 
On ne peut voir là qu'une mesure prise pour un cas de guer-

re, et par suite l'indemnité, s'il en est dû une, ne peut être ap-

préciée que par l'autorité administrative. 

Cette affaire se rattache aux mesures prises par l'autoriié 

militaire pour combattre, en 1834, l'insurrection lyonnaise. 

Rejet, au rapport de M. Miller, sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Delangle, du pourvoi dirigé contre 

un arrêt de la Cour royale de Lyon du 18 janvier 1844. (Affaii 

Cliazourne contre l'Etat.) Plaidans, M" de Saint-Malo et T > UJ 

solin. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Moinery. 

Audience du 14 juillet. 

LETTRES DE CHANCE PAR PREMIÈRES ET SECONDES. — ACCEP-

TATION DES PREMIERES. REFUS DF. l'AIEMEXT DF.S SECON-

DES APRÈS RETRAIT DF.S PREMIÈRES. 

Lorsque le tireur de lettres de change par premières et secon-

des a élé avisé par le lire de l'acceptation de ses lettres de 

change premières déposées entre les mains d'un lier ; pour 

être à la disposition des secondes en régie, le tiré ne peut 

plus retirer ses acceptations, et est obligé au paiement vis-à 

vis des tiers-porteurs des secondes. 

MM. Bresca de Malagaont tiré, le 5 septembre 184f»
J 
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sur M. Roririgues Elie fils aîné, de Marseille, pour 25,000 

francs de lettres de change, par premières et secondes, à 

l'ordre de MM. de Galarza et fils, de Madrid, et payables 

à 90 jours, au domicile de MM. Félix Vernes et C" de 

Paris. 

Les premières ont été acceptées par M. Rodrigues qui 

en a avisé MM. Bresca, tireurs, en leur disant qu'elles 

étaient adressées à MM. Vemes et C, pour être à la dis-

position des secondes en règle. MM. Galarza, porteurs des 

secondes, les ont mises en circulation, mais elles n'ont 

pas été acquittées à leur échéance, parce que dans l'inter-

valle M. Rodrigues avait retiré de chez MM. Vernes et C*, 

les premières acceptées. 
MM. Galarza ont alors formé devant le Tribunal de 

commerce, contre M. Rodrigues Elie fils aîné et contre 

MM. Vernes une demande en paiement des lettres de 

change et du compte de retour. Ils prétendaient que M. 

Rodrigues ayant accepté les lettres de change et les ayant 

remises à MM. Vernes, elles auraient dû rester entre les 

mains de ces derniers jusqu'au paiement des secondes; 

que M. Rodrigues n'avait pas eu le droit de les retirer des 

mains de MM. Vernes-, et qu'il était obligé au paiement, 

surtout à l'égard des tiers-porteurs des secondes, qui 

avaient eu connaissance de l'acceptation des premières. 

Que MM. Vernes étant dépositaires des premières ac-

ceptées et connaissant le motif du dépôt, ne pouvaient se 

dessaisir des lettres de change à eux confiées, puisqu'elles 

n'appartenaient plus à M. Rodrigues, mais bien aux tiers-

porteurs des secondes. 
Le Tribunal, sur les plaidoiries de M* Eugène Lefeb-

vre, agréé pour MM. de Galarza, et de M
e
 Durmont, agréé 

de MM. Vernes et C, Rodrigues Elie fils aîné. 

« Attendu que Rodrigues Elie fils aîné, par sa lettre en date 
du 16 septembre 1 345, a donné avis à Bresca neveu, deMalaga, 
qu'il avait accepté les traiies dont il s'agit, et qu'il les avait dé-
posées chez Félix Vernes et O, pour être tenues à la disposi-
tion des secondes ; 

» Attendu qu'à partir de cet avis, Rodrigues Eue fils aine 
n'était plus propriétaire des traites dont il s'agit, qu'il ne pou-
vait plus en êire considéré comme dépositaire; 

B Que par suite de l'acceptation et de l'avis qui en avait été 
donné, les premières étaient devenues la propriété du porteur 

des secondes ; , , . 
» Qu'tn conséquence Rodrigues Elie fils aine n avait aucun 

droit pour annuler ses engagemens sans l'autorisation de ce 
dernier, et que l'acceptation qu'il a déclaré avoir donnée doit 
é re considérée comme bonne et valable ; 

» Attendu que F. Venus et C' n'étaient pas engagés aux 

traites dont s'agit ; -, . . . 
»Qu'en les restituant à Rodrigues Elie fils aine sur sa deman-

de, ils n'ont causé aucun préjudice aux demandeurs, puisque 
ces derniers se trouvent aux mêmes droits qu'avant ladite res-

titution; 
»En ce qui touche la demande de Vernes et compagnie con-

tre Rodrigues ; 
» Attendu que de ce qui procède il resuite qu il ny a heu 

de faire droit; 
» Par ces motifs : 
» Met Félix Vernes et Ce hors de cause; dit qu'il n'y a lieu 

de faire droit à leur demande en garantie; 
» Condamne Rodrigues Elie fils aîné à payer aux deman-

deurs la somme de 25,655 francs 35 centimes, aux intérêts 

suivant la loi; et aux dépens. » 

ABCS DE CONFIANCE. [KECEL. PEINE. —DÉPENS. — SOLIDARITÉ. 

Celui qui a recélé des objets détournés par suite d'un abus 
de confiance commis par un homme de service à gages, peut 
être frappé de la même peine que l'auteur de l'abus de con-
fiance. Il suffit, en ce cas, qu'il ait eu connaissance du détour-
nement. 

L'individu, traduit devant la Cour d'assises, en même temps 
que douze autres accusés, et déclaré coupable sur deux chefs 
d'accusation seulement, ne peut, sans violation de l'article 55 

du Code pénal, être condamné solidairement à tous les frais du 
procès. 

L'arrêt qui prononce ainsi doit être cassé, et l'affaire doit 
être renvoyée devant une autre Cour d'assises pour fixer la 
part que chaque accusé doit supporter dans les frais. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Seine (affaire 
Darondeau), M. le conseiller Jacquinot-Godard, rapporteur; M. 
de Boissieux, avocat-général ; M' Gatine, avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Meyer Blum, condamné à vingt ans de travaux forcés 
pour tentative caractérisée de vol ;—2° D'Antoine-Nicolas Pe-
tit (Seine,et-Oise), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur; 
—3° De Jean Schombert (Seine), vingt ans de travaux forcés, 
viol ;—i° De Jean-Pierre Dartas (Seine), quatre ans de prison, 
détournement au préjudice de son maître de diverses sommes 
qui lui avaient été confiées à titre de mandat ; — 5° De Jean 
César (Eure-et-Loir), dix ans de réclusion, vol domestique ; 
—6° De Joseph Laurent dit Privât (Haute-Loire), vingt ans de 
travaux forcés, tentative d'assassinat avec circonstances atté-
nuantes;—7° De Jean-Louis Folliau, Edme-Auguste Blin, An-
toine Desbunes, Georges-François Blouin, Eugène Fraty et 
Louis Lefebvre (Seine), travaux forcés à perpétuité, émission 
de monnaie d'argent contrefaite ;—8° De Pierre Mec (Hautes-
Pyrénées), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 9° De 
Charles Buchet (Seine), sept ans de travaux forcés, vol ;— 10° 

De Louise Faure (Haute-Garonne), coups et blessures graves ; 
—11° D'Yves-Marie Paillet (Loire-Inférieure), quinze mois de 
prison, vol ;—12° De Pierre-Julien Carot (Seine-et-Oise), six 
ans de travaux forcés, vol; — 13° De François Gaillot (Eure-
et-Loir), travaux forcés à perpétuité, tentative de viol ; — 14" 

De Louis-Jean Marquet et Joséphine Freulon, sa femme (Sar-
the), cinq ans de travaux forcés, faux. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, qui 
seront considérés comme nuls et non avenus : 1° à Guillaume 
Lamarque, contre un jugement du Tribunal correctionnel de 
Bordeaux, confirmatif d'un jugement du Tribunal de simple 
police, qui le condamne à l'amende pour contravention à un 
arrêté de police, pour ouverture sans y avoir été autorisé, 
d'un marché public ; — 2° à l'administration forestière, contre 
un jugement du Tribunal correctionnel d'Epinal, rendu en fa-
veur du sieur Bemy, prévenu d'un délit de pêche; — 3° à la 
susdite administration, contre un jugement du Tribunal cor-
rectionnel de Valence, rendu au profit d'Armand Loup, Bois-
sin et Fabre; — 4° à la même administration, contre un ar-
rêt de la Cour royale de Grenoble, chambre des appels de po-
lice correctionnelle, rendu en faveur de Jean Guerrier. 

Sur le pourvoi de Jean-Edme Guyot, condamné pour com-
plicité d'homicide volontaire sur la personne de son père, la 
Cour, pour violation des articles 78 et 347 du Code d'instruc-
tion criminelle, a cassé et annulé l'arrêt de condamnation , 
sur la plaidoirie de Me Belamy, avocat, parce que dans la dé-
claration du jury, les mots à la majorité étaient surchargés 
sans approbation. 

Bulletin du 11 juillet. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN. EXPERT. SERMENT. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 4 juillet. 

GREFFIER. — DÉLIT DB CHASSE. — COMPÉTENCE. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 5 juillet) : 

«La Cour, 
» Après avoir entendu M. le conseiller Mérilhou en son rap-

port, et M. l'avocat-général de Boissieux en ses conclusions ; 
» Vu les art. 479, 481, 483, 485 du Code d'instruction cri-

minelle ; 
» Attendu qu'il résulte de l'ensemble des dispositions du 

chap. 3, lit. 4, du Code d'instruction criminelle, et notam-
ment de l'énumération distincte faite par les art. 479, 481, 

483, 485, qui en font partie, des membres des Cours et Tribu-
naux auxquels s'appliquent ces articles, et des officiers du mi-
nistère public, que les régies de compétence et de procédure 
admises par ce chapilre ne sont pas reUlives à tous les mem-
bres des Cours et Tribunaux, mais seulement aux présidens et 
juges et aux officiers du ministère public; 

» Attendu que dès lors le jugement attaqué en aepliquant 
l'article 479 du Cod.i d'instruction criminelle au sieur Gau-
tier, greffier du Tribunal ne première instance de Loches, et 
en déclarant pour ce motif la juridiction correctionnelle ordi-
naire, incompétente ^>our stttuer sur la prévention contre lui 
dirigée, a violé ledit art. 479 ; 

» Casse et annulle le jugement rendu par le Tribuual cor-
rectionnel de Tours, jugeant par appel de celui de Loches, ledit 
jugement de Tours, en date du 3 avril 1846, dans l'affaire du 
sieur Gautier; et pour être statué sur l'appel interjeté par ledit 
Gautier du jugement de Loches du 27 décembre 1845, renvoie 
l'affaire devant la Cour royale d'Orléans. » 

Bulletin du 9 juillet. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Louis Bigot a été condamné à mort par la Cour d'assises de 
la Sarthe pour crime d'assassinat. Il s'est pourvu en cassation, 
mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher, après 
les observations de M" Belamy, avocat, a, conformément aux 
conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux, rejeté le pour-
voi de Louis Bigot. 

PEINE DE MORT. — REJET. — PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS. 

Le procès-verbal des débats devant mentionner les change-
mens que les témoins ont fait à leurs précédentes déclarations, 
peut dès lors énoncer que les dépositions faites à l'audience 
sont concordantes avec ces déclarations. 

Malvezin père et fils, ont été condamnés à mort par arrêt 
de la Cour d'assises du Cantal, du 7 juin 1846, comme coupa-
bles d'assassinat sur la personne de Delpeuch. Toux deux se 
sont pourvus en cassation. 

M' Lanvin, avocat, a développé à l'appui du pourvoi un 
moyen de cassation relevé d'office par M- le conseiller Mé-
rilhou, rapporteur, et tiré d'une violation de l'article 372 du 
Code d'instruction criminelle, qui défend, à peine de nullité, 
de mentionner au procès-verbal les dépositions faites par les 
témoins. Ce muyen était fondé sur cette circonstance : que le 
procès-verbal portail que les dépositions des témoins étaient 
conformes à leurs précédentes déclarations faites dans le cours 
de l'instruction, et se trouvait ainsi mentioner par voie de cor-
rélation le contenu aux dites dépositions. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. de Boissieux, 
avocat-général, a rejeté le pourvoi, par le motif que l'article 
318 veut qu'il soit tenu note des changemens que les témoins 
feraient à leurs précédentes déclarations, et par cela même 
autorise le rédacteur du procès-verbal à énoncer que les dé-
positions faites à l'audience sont concordantes avec ces décla-

rations. 

TÉMOIN. — FERE DE L'ACCUSÉ. — OPPOSITION. — POUVOIR DIS-

CRÉTIONNAIRE. 

Lorsque le père de l'accusé a été assigné comme témoin, et 
nue son nom a été notifié à l'accusé, et que, sur l'opposition 
3 u défenseur à ce que ce témoignage soit reçu, le ministère 
uublic a renoncé à le faire entendre, le président de la Cour 
d'assises neut, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, rece-
voir à titre de renseignemens et sans prestation de serment 

la déclaration du père de l'accusé. 
Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour d'assises 

da la Seine. M. le conseiller Meyronnet do Saint-Marc, rappr-
ît-, HfS BoU.i«u», »vo<»t-g4néral (conoluuotu conforme*). 

Un arrêt de la Cour d'assises d'Eure-et-Loir du 20 juin der-
nier (voir la Gazelle des Tribunaux du 23), a condamné Louis-
Eugène Clairet aux travaux forcés à perpétuité comme coupa-
ble de tentative d'assassinat commise avec circonstances aggra-
vantes. Clairet s'est pourvu en cassation. A l'appui du pourvoi 
il avait élé relevé une irrégularité résultant des circonstances 
suivantes : le sieur Lepage avait élé assigné comme témoin; 
le président des assises ne lui avait fait prêter serment qu'en 
qualité d'expert, et ne l'avait d'abord interrogé que sur les ré-
sultats d'une expertise à laquelle le sieur Lepage avait pro-
cédé. Mais ensuite le président lui avait adressé cette question: 
Savez-vous quelque chose des faits de l'accusation"! M. Lepage 
s'était borné à répondre négativement. 

Me Doublet, avocat de l'accusé, avait demandé acte de tous 
ces faits comme constituant la violation de l'article 317 du Code 
d'instruction criminelle relatif à la prestation du serment des 
témoins. 

Le doute pouvait naître de ce que le sieur Lepage semblait 
n'avoir pas, en se bornant à une dénégation, fait une véritable 
déposition, et ne s'était pas dès-lors trouvé dans la nécessité 
de prêter serment. 

Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Bresson et les 
conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux, a considéré 
que par cela seul que le sieur Lepage, assigné comme témoin, 
savait été interpellé sur les faits de l'accusation, il aurait dû, 
bien qu'il eût répondu qu'il n'en avait pas connaissance, être 
considéré comme témoin; que dès-lors le président des assises 
aurait dû lui faire prêter le serment prescrit pour les témoins 
par l'art. 317 du Code d'instruction criminelle; en conséquen-
ce la Cour a cassé l'arrêt de la cour d'assises d'Eure-et-Loir. 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE (Alençon). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.] 

Présidence de M. Laisné-Deshayes, conseiller à la 

Cour royale de Caen. 

Audience du 2 juillet. 

VOL AVEC VIOLENCES. 

Sur le banc des accusés sont assis : 1° Jean -François 

Aubry, âgé de quarante- sept ans, tisserand, né à Fiers, de-

meurant à Aubusson; 2° Jean Louvet, âgé de quarante-six 

ans, né à Aubusson, demeurant à Fiers, prévenus de vol 

avec tontes les circonstances énumérées, dans les articles 

379, 381 et 382 du Code pénal. La réputation des accusés 

est détestable ; l'un d'eux, le nommé Aubry, est forçat 

libéré. Voici les charges résultant des débats : 

Une demoiselle Maillard habite avec sa servante à 

Sainte-Opportune, canton d'Athis, arrondissement de 

Domfront, une maison isolée. Dans la nuit du 25 au 26 

février dernier, elle fut réveillée par un bruit qui se fai-

sait au-dessus de sa tête dans les appartemensdu premier 

étage ; elle donna l'ordre à sa domestique de s'assurer de 

la cause de ce bruit, mais au moment où cette fille voulait 

allumer une chandelle, une personne que l'obscurité ne 

permit pas de reconnaître, saisit la domestique par le bras 

et lui défendit de bouger. Effrayée, elle appelle sa maî-

tresse à son secours, mais à peine M"' Maillard, qui s'é-

tait levée en toute hâte, entre-t-elle dans la cuisine, 

qu'elle est aussitôt saisie par un autre homme, qui lui or-

donne en la menaçant de lui donner son argent. « Il me 

faut ton argent, remets-moi 200 francs, lui disait-il ». Et 

en parlant ainsi, il lui appuyait contre le côté un instru-

ment en fer dont la pointe semblait fort aigûe. 

Sans essayer de résister, la demoiselle Maillard remit 

aux malfaiieurs la clef de son buffet, mais ils exigèrent 

qu'elle en fit elle-même l'ouverture ; elle obéit. Ils jettent 

alors à terre tout ce que contenaient les tiroiro de ce meu-

ble, et ils s'emparent d'une boite d'ivoire qui renfermait 

cinq pièces d'or, de cinq fourchettes d'argent, et d'une 

paire de pistolets, ils fouillèrent ensuite la demoiselle 

Maillard, et prirent dans ses poches trois pièces de cinq 

francs, quelque menue monnaie, des étuis, un couteau et 

un dé. M 1U Maillard avait voulu à deux reprises diffé-

rentes, profiter d'un moment où les voleurs paraissaient 

occupés, pour fuir, et chaque fois elle avait été arrêtée 

renversée par terre, et violemment maltraitée ; on lui porta 

plusieurs coups de pied dans le dos et sur les bras, on la 

menaça en lui faisant sentir la pointe acérée de l'instru-

ment dont on avait fait usage lorsqu'on lui avait demandé 

son argent. Après avoir exploré le rez-de-chaussée, l'un 

des malfaiteur se fit conduire par la domestique à l'étajfî 

supérieur, raaia n'y trouvant rien à M convenance, il vint 

rejoindre son complice qui surveillait la demoiselle Mail-

lard Ilseurent encore recours aux menaces pour la con-

traindre à leur donner ses économies : « Donne nous tout 

l'argent que tu as, ou nous allons te couper le cou ! 1 u aois 

en avoir plus que nous n'en avons trouvé, que fais-tu de 

tes revenus. » Enfin, ne pouvant rien obtenir, ils font une 

minutieuse visite dans les appartemens , forcent une ar-

moire, et ils ne partent qu'après avoir fait un énorme pa-
quet de linge, de vêtemens, dehardes et d'étoffes qu ils 

avaient trouvés dans cette armoire ; ils s'emparent égale-

ment d'un pot de beurre et d'une bouteille de liqueur ; en 

sortant ils adressent à leurs viclimes d'énergiques me-

naces pour les contraindre au silence. Longtemps M " 

Maillard est restée malade des violences dont elle avait été 

l'objet. 
Les accusés, que les charges les plus graves signalaient 

comme les auteurs de ce vol audacieux, avouent leur cul-

pabilité, ils reconnaissent qu'ils sont arrivés chez M
11
' 

Maillard vers onze heures du soir, qu'ils ont pénétré dans 

sa maison, à l'aide d'escalade, en se servant en guise 

d'échelle, du montant d'un ancien râtelier, et qu'enfin ds | (Ar..'anctnr.) 

avaient brisé les carreaux de lafenêire, par laquelle ils 

étaient entrés -, ils étaient porteurs d'un bâton ferré, et 

c'est avec ce bâton qu'ils ont forcé l'armoire dans laquelle 

ils ont pris un grand nombre d'objets. Pendaut qu'ils exé-

cutaient ce vol, un troisième individu, nommé Coispell, 

faisait le guet. 11 s'est suicidé dans la prison de Domfront 

au commencement de l'instruction. 

Le siège du ministère pnblic est occupé par M. Hain, 

substitut; au banc de la défense sont M cs Gougeul et Ri-

vière. Après le résumé de M. le président, le jury entre 

dai s la salle de ses délibérations, et rapporte un verdict 

de culpabilité, à l'égard des deux accusés, modifié, tou-

tefois, quant à Louvet, par l'admission des circonstances 

atténuantes: en conséquence, Aubry est condamné aux 

travaux forcés à perpétuité, et Louvet, à 20 ans de la 

même peine, et tous deux à l'exposition publique. 

Audience du 4 juillet. 

INFANTICIDE. COMPLICE. 

On amène sur le banc des accusés : 1° Louise Egasse, 

veuve de Charles-Jacques Fossey, âgée de trente-trois ans, 

journalière, née à Saint-Julien- sur- Sarthe, domiciliée à 

Marchomaisons ; 2° Louis Marchand, âgé de trente ans, 

journalier, né a Ménilerreux, domicilié à Saint-Léger. 

Voici les principales charges résultant de l'acte d'accusa-

tion et des débats. 

Depuis plusieurs mois on avait remarqué des symptô-

mes de grossesse chez la veuve Fossey. Le 3 avril der-

nier, on crut s'apercevoir que l'état de cette femme n'é-

tait plus le même et qu'elle était accouchée : cependant 

on n'avait fait aucune déclaration de naissance d'enfant. 

Le maire de Marchemaisons, informé de cette circons-

tance, se rendit près d'elle et lui demanda ce qu'elle avait 

fait de son enfant. La veuve Fossey nia d'abord sa gros-

sesse, mais elle finit par avoner qu'étant accouchée d'un 

enfant mort, elle l'avait enterré auprès de sa maison. 

L'autopsie a démontré, au contraire, que son enfant était 

né viable, qu'il avait vécu et que sa mort était le résultat 

d'un crime. En présence de ces circonstances, la veuve 

Fossey a avoué qu'aussitôt après son accouchement, elle 

avait tué son enfant en lui portant deux coups de poing 

sur la tête. 

L'opinion publique accusait Marchand, qui paraît être 

le père de l'enfant, de s'être rendu complice du crime de 

la veuve Fossey. Dès le 3 avril, le maire de Marche-

maisons avait interrogé sur ce point la veuve Fossey, 

qui lui avait répondu : Il est inutile d'en mettre un 

autre dans l'embarras. Elle a persisté à soutenir que 

Marchand n'était pas son complice et qu'il n'était pas 

même entré chez elle dans la nuit de son accouchement ; 

mais 1 'iuformalion lui donne à cetégard le démenti le plus 

formel. C'est dans la soirée du 31 mars que la veuve Fos-

sey est accouchée ; or, une de ses voisines , la fille Al-

leaume affirme que ce jour-là , vers huit heures du soir, 

elle a vu Marchand sortir de chez lui et entrer chez la 

veuve Fossey. Les enfans de l'accusée ont aussi déclaré 

à plusieurs témoins que Marchand était venu chez leur 

mère le 31 mars au soir, et qu'ils l'y avaient vu pendaut 

la nuit, ils ont ajouté qu'ils l'avaient vu creuser un trou 

dans lejardin et que le lendemain ce trou était rempli. 

Enfin plusieurs voisins ont vu le 1" avril, vers cinq heures 

du matin, Marchand entrer avec une bêche chez la veuve 

Fossey, et aller à diverses reprises derrière sa maison. 

Toutes ces circonstances méconnues avec insistance par 

l'accusé Marchand ne permettent pas de douter de la pari 

active qu'il a prise au crime dont la veuve Fossey se pré-

tend seule coupable. 

L'arrestation de cette femme a produit une impression 

telle sur Marchand qu'il en a perdu connaissance.il attribue 

cette émotion à l'attachement qu'il avait pour la veuve 

Fossey, mais cette explication ne peut se concilier avec le 

refus qu'il lui faisait de l'épouser, et surtout avec le re-

proche qu'il lui adresse d'avoir eu des relations avec d'au-

tres hommes. L'impression profonde qu'a produite sur 

Marchand l'arrestation de sa complice s'explique bien 

mieux par la crainte qu'il dût alors éprouver pour lui-

même et elle révèle chez cet accusé la conscience de son 

crime et la frayeur du châtiment. 

M. Lésé, procureur du Roi, retrace dans son réquisi-

toire toutes les charges de l'accusation. 

Me Raudry présente la défense de la veuve Fossey, et 
M* Lassicotière celle de Marchand. 

Après le résumé de M. le président, le jury rend un 

verdict affirmatif contre la veuve Fossey, et négatif quant 

à Marchand, qui est mis de suite en liberté. La veuve 

Fossey est condamnée à quinze années de travaux forcés. 
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CHJtONHàUE 

DEPARTEMENS. 

— NORD. — Les troubles d'Anzin, dont nous avons p
ar

i • 

ont pris un caractère fort grave. Un bataillon du 24* <j
e
 r 

gne est parti d'Arras pour Anzin avant hier, et un
 E

J* 

dron du 4
E
 hussards, en garnison à Arras, se tenait ptki 

partir; les chevauxétaientsellés. La cause des troubleses? 

dit le Progrès du Pas-de-Calais, l'agrandissement d 

chariots, autrefois en bois, et maintenant en tôle, auxqj, 

s'attelaient les ouvriers pour porter le charbon extraii 

L'agrandissement de ces chariots donne plus de travai 

sans augmentation de salaire; de là la résistance des où 
vriers hercheurs d'abord, puis des autres. 

La venue d'ouvriers belges, mandés par la compag
D

j
e 

a fait prendre la grève, d'abord inoffensive, le caractère 

qu'elle a pris mardi. 

Mardi, ajoute le journal d'Arras, un rassemblement dp 

4 à 500 ouvriers se dirigea sur la Fosse-au -Moulin, de. 

mandant l'ancien état des choses. L'intervention du rnairè 

d'Anzin ne suffit pas pour le dissiper. Les gendarmes 

vinrent; ils arrêtèrent trois mineurs : Louis-François 

Carlier, Joseph Wallon et Constant Rarné ; ils voulurent 

arrêter un autre mineur nommé Loucheux, la résistance 

commença ; les femmes s'en mêlèrent, elles jetèrent des 

pierres dont quelques-unes atteignirent Loucheux lui. 

même, qui engageait la foule à le laisser arrêter ; il le 

bientôt. Le lendemain, il y a eu de nouvelles arrestations 

délaissement de la fosse de la Cave et de toutes celles de 
Saint-Vaast-là-Haut. 

Le chômage est devenu ensuite général, et dans la nuit 

de mercredi à jeudi, quelques compagnies du 59* et deui 

escadrons du 7* lanciers, en garnison à Valenciennes, oii 

dû être appelés sur les lieux. La troupe s'est conduite* 
vec une modération digne d'éloges. 

Nous ajoutons à ces renseignemens ceux que donne l'E-

cho de la Frontière, journal de Valenciennes, sous la date 

d'hier lundi : 

« La grève est générale dans tous les établissemens 

houilliers de l'arrondissement de Valenciennes ; elle i 

même, dit-on, gagné le charbonnage de Bernissart, quj 

est en Belgique. Samedi les hussards du 9' régiment sont 

arrivés de Maubeuge ; lundi 13, les dragons sont venus 

de Cambrai. Le général de Golstein, l'intendant militaire 

delà 16' division, sont sur les lieux, ainsi que M. Blavier, 

ingénieur en chef des mines. 

» On annonce encore un renfort de 2,000 hommes. Les 

ouvriers coalisés refusent de laisser pénétrer le charbon 

qui reste encore sur le rivage de Denain, dans les éta-

blissemens de MM. Derosne et Cail, et dans les forges ei 

hauts-fourneaux de Denain. On ne néglige rien pour évi-

ter de fâcheuses collisions; cependant le général et 1s 

autorités civiles sont parties pour Denain, afin de prêta 

secours et protection aux industries en souffrance. 

» La position des ouvriers eux-mêmes est critique, 

beaucoup couchent dans les champs, de crainte d'être ar-

rêtés la nuit à domicile; des femmes démineurs commen-

cent à errer dans les campagnes et même à Valenciennes, 

en implorant la commisération publique et demandât; 

des secours. » 

— PAS-DE-CALAIS (Boulogne), 10 juillet. — Notre ville 

vient d'être le théâtre d'une petite émeute causée ps; 

l'exiguité des salaires. Un entrepreneur, M. Croui, es| 

chargé delà construction d'un barrage dans le port à 
Boulogne; les travaux préparatoires exigent l'enlèvemeti'. 

de la vase qui s'effectue à la pelle. Les ouvriers employa 

à ce dévasemt-nt ne peuvent travailler quedans l'intervalle 

des marées, c'est à dire environ quatre heures par jour. 

L'entrepreneur les payait 15 centimes l'heure; ils ont de-

mandé que ce salaire fût au moins porté à 20 centimes. 

M. Croui a refusé; ils se sont mis en grève; mais toi 

n'ont pas persisté dans cette résolution, et quelques un» 

se sont mis an travail sous la protection des piqueurs. 

Les ouvriers en grève ont attaqué et poursuivi ceux <f 
travaillaient. La police est intervenue et n'est parvenue 

qu'avec peine à rétablir l'ordre. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Droit d'usage. — Reconnaissance du droit. — Obligations du 
propriétaire. — Dommages-intérêts. — Compétence. — Il ne 
suffit pas à une commune d'avoir, en exécution de l'arrêté du 
Directoire, du 5 vendémiaire an VI, fait reconnaître par l'ad-
ministration départementale, en l'an VII, son droit d'usage 
dan3 une forêt domaniale; elle ne peut réclamer l'exercice de 
ce droit qu'autant qu'il a été, conformément à l'article 61 du 
Code forestier de 1827, reconnu fondé par les actes, jugement 
ou arrêts mentionnés en cet article. 

L'autorité administrative coutentieu?e est seule compétente 
pour statuer, entre l'usager el le Domidne, relativement à la 
possibilité et à l'état de la forêt ; les Tribunaux ne sont com-
péiens sur les dommages-intérêts réclamés par l'usager 
raison d'entraves apportés à sou droit qu'après que l'ai 
administrative a jugé la contestation primordiale. 

L'exercice du droit de pâturage, de même que le mode de 
plantation et de repeuplement de la forêt et le nombre de bes-
tiaux à admettre au pâturage, sont également dans la juridic-
tion exclusive de l'administration. 

(Cour royale de Paris, 1" chambre, présidence de M. le pre-
mier président Séguier, audience du 10 juillet; confirmation 
a un jugement du Tribunal de première instance de Fontaine-

bleau du 3 juillet 184S. — Plaidans : M» Marie, avocat de la 
commune de Champagne, appelante, et Duval, avocat delà liste 
civile, intimée; conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Nouguier.) 
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PARIS , 14 JUILLET. 

— M. Quénault, avocat-général à la Cour de cassation-

est nommé conseiller à la même Cour, en remplacent 

de M. Lebeau, décédé. 

M. Nicias Gaillard, procureur-général à Toulouse, «
! 

nommé avocat-général a la Cour de cassation, en remp»' 

cernent de M. Quénault. 

On assure que les ordonnances seront publiées déni»
1 

par le Moniteur. 

— Par ordonnance du Roi en date du 11 juillet, s»
11, 

nommés : ., 

Procureur-général à la Cour des comptes, M. 

leul, conseiller-maître à la même Cour, en rem plai-

de M. le baron de Schonen, admis sur sa demrnde a » 

valoir ses droits à la retraite, et nommé procureur-ge" 

ral honoraire ; , 

Président de chambre à la Cour des comptes,
 M

-.
le

jrei 
ron Delavie, conseiller d'Etat en service extraordm» j 

directeur du contentieux des finances, en remplace», 

de M. le vicomte Harmand-d'Abancourt, admis sur s» 

man ie à faire valoir ses droits à la retraite,
 ,lonm

^iL-
sident honoraire et grand-ofiîcier de la Légion-d" 

neur. 

— M. Viault, bachelier en droit, nommé avoue y 

Cour royale, en remplacement de M* Pétard, d
f,Dlls

'
(
j
e

ij 

naire, a prêté serment à l'audience de la 1" chambre 

Cour
-
 é

 \i 

— Un jugement du Tribunal de la Seine a pr°
n0ti
l

t
 D 

séparation de corps et de biens des époux Pradu^r. ^
e

j; 

même décision, M* Raymond Trou a été nomme
 a

„ 

judiciaire de M"" Pradier. Aujourd'hui M* Clan a ^ 

nom de ces deux personnes, se présentait a 

des référés, et exposait ce qui suit : 

Les époux Pradier ont eu de leur mariage liT
 c0

rf ; 

fana. Aprèa le jugement prononçant la séparation a , ^ 

la garda déco» enfant A été confiée au mari. 
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pradier 

c i et 

„ été mise en pension à la maison royale de Saint-

|efil
8
 e f

P
H an collège Henri IV Deux autres 

ie 1110 v .i . _ \ ..i;-» .««mi 1 ace de 

je me suis mis a 

D
fnV dont le plus jeune a à peine atteint âge de six 

Cl,f
 sont restés' chez M. Pradier. Si le jugement, dont ,1 

r; Specter l'autorité, a confié à M Pradier les enfans 

s du mariage, la mère n'a pu perdre, aux termes de 

jït 303 du Code civil, le droit de surveiller leur entre-

,-, pt leur éducation. ... . . 
11

 ffnfin il est, dans tous les cas, impossible de priver; la 
1 le la vue de ses enfans, à des époques déterminées, 

«nuire à leur éducation, mais en se conformant aux 
san

L
s
 et rùglemens en vigueur à Saint-Denis et au col-

lég
M. Jules Chevalier s'est présenté pour M. Jacques Pra-

j-
 P

t a fait valoir les motifs opposables à la demande 

j
ie

\î"" Pradier. M. le président de Belleyme a décidé, 

c„n ordonnance, que M°" Pradier pourrait aller voir 

P nie à Saint-Denis une fois par mois, en prenant le 
Sa

-n de ne se présenter qu'aux heures de la maison ; 

*n nourra également voir son fils au collège Henri IV, 

A K fois par mois. Eu outre, M. Pradier sera tenu de 

(■° conduire les deux derniers enfans une fois par mois 

v!'
6
 leur mère, sous la surveillance d'une personne qui 

era présente, et reconduira les enfans chez leur père. 

_ Le sieur Guignan, directeur-gérant du journal le 

el
tr des chemins de fer, était traduit aujourd'hui de-

t la police correctionnelle (6* chambre) pour avoir pu-

hf
1
'
 son

 journal sans avoir versé le cautionnement préa-

î fd Le Tribunal l'a condamné à un mois d'emprison-
6

" n et 200 francs d'amende, en vertu des articles 2, 

•Tet 6 de la loi du 18 juillet 1828 et 13 de la loi du 9 

se
 Pareille contravention amenait devant la même cham-

h e le sieur Davons, directeur-gérant du Rail-TVay, jour-

1 des chemins de fer. Le Tribunal l'a condamné égale-

ment à un mois d'emprisonnement et 200 fr. d'amende. 

Tous les ans, au retour des chaleurs, les ordonnan-

s de police concernant les chiens sont affichées sur 

tous les murs , l'autorité recommande expressément de les 

teair en laisse ou de les museler ; et certes, ces sages pré-

cautions sont surtout nécessaires cette année, où la cha-

leur sévit avec tant d'intensité. Mais en dépit de ces or-
donnances, beaucoup de personnes laissent leurs chiens 

vaguer sans muselières, ou les lâchent dans leur cour 

sans les y attacher. Deux affaires de blessures par impru-

dence, portées aujourd hui devant la police correction-

nelle (6' chambre), sont venues prouver toute la sagesse 

des ordonnances de police, et justifier tous les reproches 

qu'assument les personnes qui ne s'y conforment pas. 

Le sieur Boisseau, terrassier, revenait , à sept heures 

du soir, de travailler au fort d'Aubervilliers, lorsqu'en 

passant devant la fabrique de cuirs vernis du sieur Houl-

fet, située route de Flandre, près des quatre chemins, il 

fut brusquement assailli par un gros chien qui s'élança 

d'une porte ouverte, se rua sur lui et le blessa gravement 

à la jambe et à l'épaule. 

Boisseau demandait 300 francs de dommages-intérêts. 

Le Tribunal a condamné le sieur Clément, domestique 

du sieur Houllet, coupable de l'imprudence pour n'avoir 

pas attaché le chien, à 16 francs d'amende ; l'a condamné 

solidairement avec le sieur Houllet, ce dernier comme ci-

vilement responsable, à payer à Boisseau 100 francs à 

titre de dommages-intérêts. 

Le sieur Sutigny, passant tranquillement dans la rue, 

fut mordu par un gros chien appartenant au sieur Héri-

tier, fruitier, qui avait négligé de museler cet animal. Le 

Tribunal a condamné le sieur Héritier à 16 francs d'a-

mende, et à 60 francs de dommages-intérêts envers le 
sieur Sutigny. 

Dans la première de ces affaires il a été constaté que le 

sieur Houllet avait, après l'événement, envoyé son chien 

à l'école d'Alfort pour qu'il y fût examiné, et que là il a 

été reconnu que le chien n était pas malade. Dans la se-

conde affaire cette précaution n'a pas été prise : le jsieur 

Héritier, sur l'injonction qui lui fut signifiée de faire exa-

miner son chien, a répondu qu'il ne l'avait plus, qu'il 

l 'avait donné à une personne qu'il ne pouvait indiquer. 

C'est une nouvelle imprudence à ajouter à la première, et 

dont le sieur Héritier a été vivement blâmé par M. Mon-
gis, avocat du Roi. 

— Simon Auzias, traduit aujourd'hui en police correc-

tionnelle pour publication et vente de bustes, médaillons 

et statuettes sans autori-ation, est arrivé au métier de 

mouleur, à la suite de nombreuses vicissitudes. Il a été 

successivement marchand de cirage, marchand ambulant, 

marchand de vin établi à la barrière de la Santé, à l'en-

seigne des Tours Notre-Dame, accompagnée de ces 

mots:^w tocsin du 28 juillet 1830. — Auzias, victime 
du système du 9 août. 

_ M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas demandé 

l'autorisation de publier et vendre vos figures? 

Auzias : Je ne savais vraiment pas que j'en avais be-

soin, quand je vais vendre tous les jours les hommes de 

la révolution, les Voltaire, les Rousseau, etc., etc. 

M. le président : Si ces bustes se vendent, c'est qu'ils 

sont autorisés. En avez-vous vendu beaucoup de vos bus-
tes ou statuettes ? 

Auzias: Oui, beaucoup. 

M. le président : Depuis quand ? 

; Auzias : Depuis 1844 ; j'ai vendu la Convention na-

tionale, Robespierre, Saint-Just, Babeuf... 

M le président : U y avait d'autres bustes que ceux 

des hommes de la Convention ; il y avait ceux d'Alibaud, 
de Barbès... 

Auzias: Je vais vous les dire tous ; oui, ceux d'Ali-

baud et de Barbès, mais Alibaud je ne l'ai jamais vendu ; 

J avais encore Marat, le prince Louis Bonaparte, Armand 
Carrel, Cavaignac, Debureau. 

M. le président : Il fallait avoir l'autorisation du minis-
tre. 

Auzias : U me l'aurait refusée. Est-ce qu'ils ont jamais 
v

oulu rien faire pour moi, les ministres. En 1830, j'ai fait 
m

on devoir en plaçant le gouvernement actuel ; lui a-t-il 

•ait le sien pour moi. Le 28 juillet c'est moi qui ai placé le 

mç dore sur les lours Notre-D»me ; le 29, empêché la 

Armure des archives du Paluis-de-Justice, 

M. le président : En 1835, vous avez été condamné 
pour vol. 

un^H**
AS

 • Oui, encore une justice qu'on en a faite pour 

ne douzaine d'échalas que j'avais empruntés; moi qui, 

«il septembre 1830, j'ai eu celui de dîner avec la mê-
e
 table que Lafayette. On n'a jamais voulu rien faire 

pour 

1831 

n a jamais voulu rien 
un brave qu'avait installe la jeune dynastie. En 

Napoléon II roi de Rome, a donné six millions 
In t JL 1 - -I. . - . .... 
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 laéros

 dejuillet; moi, qu'en suis un, j ai rien eu 

sei?
 même année
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' toujours pour les mêmes héros 
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Pas ri i
 P

°
cho des héros

- Ce que je vous dis là, ce n'est 
néral
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e
 le tiens directement des livres du gé-

tion
 ata

y
elte
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 Au

 lieu d'avoir ma part dans la distribu-

vin ! f
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ez_vous

 ce qu'on m'a fait? J'étais marchand de 

Ire n«
 bamure de !a

 Santé, à l'enseigne des Tours No-

à nia ̂
la

].
tocsm

l

d
u ̂  juillet; un jour que je n'étais pas 

» ooutique, dix agens de police sont venus bousculer 

été victime de tant de malheurs que 
mouler le plâtre. 

.
 Un

 témoin est appelé pour établir qu'il y a eu vente des 
ligures. 

M. le président : Vous avez acheté du prévenu les bustes 
du prince Louis et de Barbès? 

Le témoin : C'est-à-dire que non. 

M. le président: Vous l'avez diidans l'instruction? 

Le témoin : J'ai dit ce que je vas dire: les bustes nous 

les avons consommés, moi et lui, pour un litre de rouge. 

M. le président: Peu importe le mode du paiement. 

Le témoin: Si, si, ça fait beaucoup ; je lui aurais pas 

donné un sou vaillant de ses figures sans les boire. 

D'autres témoignages viennent établir ce double délit à 

la charge du prévenu, qui a été condamné à six semaines 
de prison et 100 fr. d'amende. 

—Voici venirà labarre du Tribunal de police correction-

nelle le doyen, sansconlredit,de tous les écrivains de Paris. 

Ce vieillard de soixante-quinze ans passés a blanchi sous le 

harnais, etdepuis le 10 août 1792, jour de la prise du châ-

teau des Tuileries, dont il fut, dit-on, un défenseur, il a vu 

passer bien des révolutions et bien des événemens de toute 

nature devant sa modeste échoppe, où il a pu trouver la 

tranquillité, sinon la fortune. En effet, rien qu'à voir l'ac-

ccuirement de ce pauvre homme, on peut supposer qu'il 

n'a rien dû sauver de tant de naufrages dont il a été té-

moin, et que, comme Bias, il porte à peu près sur lui 

toute sa fortune. Sa perruque noire primitivement bou-

clée, mais pour le moment dans un désordre des plus 

ébouriffés, couvre à peine le quart de sa nuque, d'où s'é-

chappent quelques rares mèches de cheveux blancs ; le 

col de sa cravate est à l'état de problême ; sa redingote, 

d'une teinte impossible, trahit de longs et loyaux serri-

ces, et son chapeau, d'une forme fantastique, est encore 

remarquable par une longue plume d'oie à la barbe en 

désordre, qui s'étale com plaisamment faufilée dans la 

ganse. Cette plume, au reste, son unique gagne-pain, est 

le symbole parlant de sa profession, qu'il semble mettre 

ainsi à la permanente disposition de tous ceux qui vou-

dront bien mettre ses services à contribution. Or, ce. 

pauvre homme est préve.m du délit d'escroquerie, au-

quel sa physionomie franche et honnête donne d'avance le 

plus formel démenti ; et la sympathie que lui attire son 

seul aspect ne fait que croître à la suite des débats de 

l'affaire qui l'amène en présence de la justice. 

M. le président, au prévenu : Vous vous introduisez 

dans les maisons sous le prétexte de rendre de petits ser-
vices ? 

Le prévenu : Je cherche à gagner ma vie honnêtement, 
à l'aide de ma plume. 

M. le président : Vous offrez à tout le monde de rédiger 

des pétitions à l'effet de faire obtenir aux impétrans une 
diminution dans leurs contribuions. 

Le prévenu : C'est vrai : je sais que beaucoup de per-

sonnes ne demandent pas mieux que d'obtenir ces diminu-

tions qu'elles ne veulent quelquefois pas se donner la 

peine de demander elles-mêmes ; je leur évite donc ces 

petits embarras, et n'exige jamais que le remboursement 

du timbre; mes honoraires sont toujours laissés à leur 
discrétion, et je n'ai pas lieu de m'en plaindre. 

M. le président : Mais, pour les engager à vous faire ré-

diger ces pétitions, vous leur faites sonner bien haut votre 

crédit dans les bureaux , où vous savez portant n'a-
voir aucune influence. 

Le prévenu : Ce moyen serait trop maladroit, il faut en 

convenir; car enfin, si j'avais du crédit pour les autres, 

je commencerais parle mettre en usage pour moi-même, 

et mon extérieur décent, mais pauvre, ne prouverait guère 
en ma faveur. 

M. le président: Toutes ces pétitions, que vous faites, 
n'ont aucun résultat? 

Le prévenu : Je vous demande pardon ; j'ai plusieurs 

fois obtenu des diminutions pour mes cliens. Ce n'est 

certainement pas à mon influence qu'ils les ont dues. 

Mais enfin qu'importe, il ne les ont obtenues que pareeque 

je les ai demandées pour eux: chaque peine mérite le sa-

laire. Si, cependant, sans le vouloir, j'ai offensé la loi, on 

se corrige à tout âge; ayez, je vous prie, un peu d'indul-

gence, et je vous promets que vous n'entendrez plus ja-
mais parler de moi. 

Lo Tribunal renvoie de la plainte cet écrivain émérite 

qui, dans l'effusion de sa reconnaissance, salue jusqu'à 

terre, et ne se retire qu'à reculons. 

- Le jeune Paul Chapelle était traduit aujourd'hui de-

vant le 1" conseil de guerre, pour insoumission à la loi 

du recrutement. Son père, négociant-armateur à l'Ile-de-

France, l'appela auprès de lui en 1838, alors qu'il n'avait 
pas satisfait à la conscription. 

M. le président François, colonel du 11* léger : Pour-

quoi n'êtes-vous pas revenu en France, en 1841, époque 

à laquelle vous auriez dû iirer au sort? — R. Je voulais 

revenir, mais les fonds me manquaient; mon père fit seul 

la traversée, et tira pour moi le n° 96. A partir de cette 

époque, je cessai toute correspondance avec mes parens, 

parce que je n'avais pas de résidence fixe. Je voyageais 

pour ramasser de l'argent : je suis allé à Bombay, à Ma-

dras, et dans les Indes. 

D. À quelle époque avez-vous reçu la feuille de route 

qui vous accordait le délai d'un an pour vous présenter?. 
— R. Je ne l'ai pas même vue. 

M. d'Hurbal, rapporteur : L'accusé dit vrai : la feuille 

de route n'a pu lui être remise; M. le ministre des affai-

res étrangères l'a envoyée au vice-consul français de 

Maurice, et le vice-consul lui a répondu que Paul Chapelle 
n'avait pu être trouvé. 

Un des auditeurs se lève et demande la parole : Je 

suis, dit-il, le père de l'accusé. Les pertes énormes que 

j'ai éprouvées ont empêché mon fils de repartir. Mais je 

ferai observer à M. le rapporteur que M. Darvois, vice-

consul de France à Maurice, se trouve en ce moment à 

Paris; je l'ai vu ce malin, et il m'a répété ce qu'il m'avait 

dit vingt fois : que jamais aucun papier ne lui était arrivé 
concernant mon fils. 

M. le rapporteur : Je parle d'après une lettre de M. le 
commandant de place de Paris. 

M. le président : Quelle somme faut-il pour le voyage? 
L'accusé : J'ai dépensé 2,800 fr. 

D. Vous présentiez-vous quelquefois à l'autorité? — 

R. Très souvent; mon père est lié avec le vice-consul de 

France. Voici mon passeport, signé par tous les repré-

sentais de la France dans les pays où nous avons débar-

qué. (L'accusé montre un papier écrit en anglais, et in-

titulé : Police office.) Il atteste que Chapelle s'est fait an-

noncer dans les journaux comme voulant revenir en 

France, en passant par Londres. Il est arrivé à Paris le 

23 juin dernier, et de suite il s'est mis à la disposition de 
l'autorité militaire. 

M. d'Hurbal présente le rapport et demande une con-

damnation à viugt-quatre heures de prison. M* Cartelier 

présente la défense du prévenu, qui est acquitté à la ma-

jorité de 5 voix contre 2. 

sivoir si "l'on pouvait sans inconvénient y établir dès 

à présent un service de transport, et c'est sur la réponse 

affirmative qu'ils ont faite l'un et l'autre que ce service 

a été autorisé. (Messager.) 

— Une erreur grave de typographie a été commise hier 

dans le rapport de M. Frissard. En parlant de la légèr 

dépression remarquée sur une partie du chemin nouvel 

lement réparée, on a imprimé 0,27 au lieu de 0,027, pour 

indiquer la profondeur de cette dépression. On avait ainsi 

transformé des MILLIMÈTRES eu CENTIMÈTRES. (Idem.) 

— Le sieur Sauveau, marchand de vins à Champerey, 

près Neuilly, était, il y a quelques jours, dans la matinée, 

occupé à causer avec une dame dans sa boutique, lors-

qu'un homme et une femme de mauvaise mine s'y pré-

sentèrent. Le sieur Sauveau ne s'étant pas dérangé assez 

vile, à leur gré, pour leur demander ce qu'il fallait leur 

servir, l'étranger l'interpella d'un ton fort brusque, en lui 

disant : « Est-ce que vous croyez, parce que ma femme 

n'a pas de chapeau comme cette belle dame, que nous 

sommes de la canaille ? » Le sieur Sauveau s'excusa et 

demanda à cet homme ce qu'il désirait. Mais au lieu de 

lui répondre, ce misérable se précipita sur lui et se mit 

à le frapper avec violence. Aux cris poussés par le mar-

chand de vin, la dame Sauveau ne pouvant aller au se-

cours de son mari, occupée qu'elle était à s'habiller dans 

une chambre voisine, ouvrit un vasistas et appela vive-

ment sa domestique en lui disant d'aller porter son assis-

tance à son mari; .nais au même instant la femme de 

l'étranger saisit par le vasistas le bras de la dame Sau-

veau, le mord avec rage, puis pénétrant dans la chambre, 

la frappe violemment et lui arrache l'oreille. Les cris de 

douleur de la dame Saureau attirèrent du monde, et les 

deux étrangers furent arrêtés; mais l'homme profitant 

du tumulte, parvint à s'échapper, et la femme seule put 

être conduite en prison. Le signalement du mari a été en-

voyé dans tous les environs, et l'on espère être bientôt sur 
ses traces. 

La dame Sauveau est dans un état fort alarmant, par 

suite des blessures qu'elle a reçues. 

— Dimanche dernier, à dix heures du matin, trois ou-

vriers carriers, l'un âgé de cinquante ans, son fils et un 

ami de ce dernier, tous deux âgés de dix-huit ans, se di-

rigèrent pour se baigner, vers l'étang du domaine de la 

Croix-Saint-Jacques, près de Lonjumeau, appartenant à 

M. Delorme, ancien propriétaire du passage qui porte son 

nom. Cet étang est extrêmement dangereux, en ce que 

ses profondeurs sont fort inégales. Les trois ouvriers, qui 

ignoraient ce danger, s'aventurèrent dans l'eau sans au-

cune précaution. Arrivés à un endroit où cette eau a qua-

tre pieds, ils enfoncèrent tout à coup dans une espèce de 

puiis qui n'en a pas moins de vingt et disparurent. On 

s'empressa d'aller à leur secours ;mais Coûtes les recher-

ches furent inutiles, et aujourd'hui encore, on n'avait pu 

retrouver leurs cadavres. Le premier de ces malheureux, 

outre l'enfant qui a péri avec lui, en laisse quatre autres 

qui, par cet événement, se trouvent réduits, ainsi que 

leur mère, à la misère la plus profonde. 

— Il ne se passe pas une semaine sans que les gardiens 

du Palais voient arriver à eux quelque plaideur ou quel-

que curieux qui vient se plaindre de quelque vol commis 

à son préjudice dans l'une des salles d'audience. A l'un on 

a soustrait son mouchoir, à l'autre sa tabatière; à celui-ci 

sa canne, à celui-là son chapeau. Il y a quinze jours, un 

amateur perdit ainsi à la 3
e
 chambre du Tribunal, une ta-

batière d une valeur de 80 francs. Aujourd'hui, un autre, 

qui écoutait à la 1" chambre de la Cour une plaidoirie, 

voulut prendre du tabac, et il posa sa canne, magnifique 

jonc à pomme d'or, dans le coin du mur auquel il était 

adossé. Quand il eut aspiré sa prise et qu'il voulut repren-

dre sa canne, elle avait disparu. Le temps de prendre sa 

boîte dans sa poche et de l'y remettre, avait suffi à la per-
pétration du vol 

— Différentes mutations vont avoir lieu dans le per-

sonnel des commissaires de police de la ville de Paris, 

par suite de la mise à la retraite de M. Bérillon, commis-

saire de police du quartier de la Porte-Saint-Denis. 

M. Yvert, commissaire du quartier Montorgueil, rem-

place M. Bérillon ; il a lui-même pour successeur au com-

missariat du quartier Montorgueil, M. Boudreau, com-

missaire aux délégations judiciaires delà préfecture de 

police; M. Boudreau enfin est remplacé par M. Taste, 
commissaire de police de Chaillot. 

— Dans la soirée d'hier, un habitant du faubourg St-

Antoine, qui rentrait à son domicile, surprit en flagrant 

délit un individu qui venait de briser sa porte à l'aide 

d'une pince dite monseigneur, et qui était occupé à met-

tre en paquet le linge et tous les objets de quelque va-
leur qu'il avait trouvés daus l'appartement. 

Cet individu, arrêté grâce au secours des voisins, dé-

clara devant le commissaire de police, au bureau duquel 

il fut conduit, qu'il se nommait Michel Armand, et était 

commis voyageur d'une maison de commerce de Lyon. Il 

refusa toutefois de dire quel était son domicile, et l'on 

saisit sur lui un ciseau à froid, des fausses clés, un cou-
teau-poignard. 

Amené à la préfecture de police et examiné par le ser-

vice de sûreté, ce malfaiteur a été reconnu pour être le 

nommé Louis Callot, libéré au bagne de Brest, de huit 

années de travaux forcés. Au moment de son arrestation, 

cet individu, qui avoue avoir commis de nombreux vols 

dans Paris et la banlieue, depuis quinze jours qu'il y est 

arrivé, disait aux agens : « C'est bien, je sais mon affaire, 

j'en ai pour vingt ans de travaux forcés ; ça se tire, et l'on 

recommence après. » Il a été mis à la disposition du par-
quet. 

qui ont protégé une partie de leurs traits et de leurs vete-

mens. 11 manque encore plusieurs personnes, peut-eire 

sont-elles entièrement consumées, peut-être restent-elles 

ensevelies sous les rub es encore fumant es. Le théâtre a-

vec ses dépendances a été brûlé jusqu'au razde terre. 

Ce matin la ville entière a pris le deuil : à chaque ins-

tant ce sont de nouveaux cercueils qui parcourent les rues 

et se reudentà leur dernière demeure, accompagnés de pa-

rons et d'amis en pleurs. Toutes les églises, 1. s ministres 

de tous les cultes sont occupés aux cérémonies funèbres. 

Québec n'avait pas présenté un si triste spectacle depuis 

l'époque du choléra. Les victimes sont pour la plupart dos 

femmes ou des enfans ; autour du théâtre se pressent aussi 

en foule les parens de ceux qu'on n'a pu encore retrouver, 

et à chaque cadavre que l'on découvre, c'est une scène dé-

chirante. Bien des familles vont se trouver sans ressour-

ces par suite de cette calamité : on a ouvert une souscrip-

tion pour les veuves et les enfans privés des chefs de la fa-

mille dans cette terrible catastrophe. 

O.i cite plusieurs beiux traits de dévouement : le 

lieutenant Hamilton, du 14' régiment, était allé au théâ 

tro avec sa fiancée et la sœur de cette dernière. Dans le 

premier moment, et sur les prières de celle nui devait 

bientôt ôlre son épouse, il emporta la sœur qu il parvint 

à mettre en lieu de sûreté, puis il vint rechercher M"' 

Ray; mais il élaitlrop tard, tous deux oui péri misérable-
ment. 

Le lieutenant Armstrong, du même régiment, parvint 

par un effort désespéré à atteindre une fenêtre, et nyant 

brisé les vitres avec ses mains, se précipita dans la rw-

adjacente, où on lui a aussitôt prodigué les secours les 

plus empressés. Il en a été quitte pour quelques contu-
sions. 

— POLOGNE (Varsovie, 28 juin. — Le ministère des fi-

nances publie, dans les journaux de notre capitale, un 

avis qui annonce la confiscation de tous.les biens-meu-

bles et immeubles appartenant à trente-trois citoyens po-

lonais (dont les noms, l'âge, la profession et le domicilo 

sont indiqués dans cet avis) qui, par un jugement de la 

cour martiale de Varsovie, confirmé par le prince gou-

verneur-général du royaume, ont été reconnus coupa-

bles d'avoir participé à la dernière tentative insurrec-
tionnelle. 

Mais la perte de leurs biens n'est pas la seule peine qui 

a été infligée à ces trente-trois polonais, ils ont aussi été 

condamnés aux travaux forcés à perpétuité dans les mi-

nes, et déjà ils sont tous en route, les uns pour celles de 

Sibérie, les autres pour celles des monts Ourals. 

Notre gouvernement a l'habitude de garder le silence 

sur les condamnations prononcées pour délits politiques, 

et s'il s'est décidé à publier la confiscation dont il s'ag t, 

c'est uniquement pour appeler les créanciers et les débi-

teurs des condamnés, afin de pouvoir régler avec eux et 

et entrer promptement dans la possession paisible des 
biens confisqués. 

Les trente-trois condamnés étaient tous domiciliés dans 

la province de Radom; ce sont pour la plupart d'anciens 

employés du gouvernement ; ils sont tous âgés de vingt-

quatre à trente-cinq ans, à l'exception d'un seul, M. Scié-

gény, curé catholique romain, qui a quarante-cinq ans. 

On évalue à plus de six cents le nombre des individus 

détenus dans la citadelle de notre capitale, sous l'accusa-

tion d'avoir pris part à la dernière insurrection. Parmi 

eux se trouvent beaucoup de propriétaires de grands do-
maines. 

— PRUSSE (Trêves), le 9 juillet. — Dans la petite ville 

de Strade, près Trêves, hier, entre dix et onze heures du 

malin, pendant que le fils aîné de M. Longuet, maréchal-

ferrant, de Strade, se trouvait auprès du colombier de 

son père, il y entra un pigeon étranger, sur l'aile droite 
duquel était inscrit le mot Strasburg. 

Le jeune homme s'empara de cet oiseau, et, en l'exami-

nant, il trouva sur le côté inférieur des plumes des deux 

ailes et de celles de la queue une écriture très serrée et 

peu lisible en langue polonaise, dans laquelle il ne put 

déchiffrer que ces deux mots : Polizy (police) et Stras-

burg, qui s'y trouvaient souvent répétés. 

Comme il n'y avait à Strade personne qui sût assez 

bien le polonais pour lire cette écriture, M. Longuet père 

a envoyé le pigeon aux autorités d'Elberfeld, chef-lieu 

de notre district, lesquelles, quelques heures après l'a-

voir reçu, l'ont expédié à Berlin, à M. le ministre de la 
police. 
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'«e morte de aurpriw, trois moi» après, C'est ayant 

— Un journal demande s'il est vrai qne la circulation 

sur le chemin de fer du Nord ait élé autorisée par l'admi-

nistration contre l'avis formel de M. Onfroy de Bréville, in-

génieur en chef du chemin. Avant de permettre l'ouver-

.ure de la circulation sur lo chemin du Nord, l'administra-

tion a consulté MM. de Bréville et Busche, ingénieurs en 

chef de» deux sections de ce chemin, sur la question de 

— CANADA (Québec), 13 juin. — La ville de Québec a 

éprouvé dans l'espace d'une année aeux incendies, dont 

chacun a consumé à peu près le tiers de ses édifices; elle 

vient d'éprouver un nouveau désastre. 

La nuit dernière, à dix heures, un incendie a éclaté 

dans le Théâtre -Royal, rue Saint- Louis, vers la fin des 

exercices du diorama chimique de M. Harrison. H paraît 

qu'une lampe camphine ayant été renversée par inadver-

tance, le plancher ainsi que la toile ne tardèrent pas à 

s'enflammer, et le feu, ayant envahi la scène, se commu-

niqua presque instanianément à toutes les autres parties 

de la salle, qui bientôt ne forma plus, autour des specta-

teurs, qu'une immense barrière de flammes. 

L'aspect que présentait alors l'intérieur était déchirant : 

chacun se pressait vers l'étroite issue par laquelle on 

pouvait encore espérer atteindre le dehors, et ceux qui se 

trouvaient derrière poussaient des cris surhumains, en se 

jetant sur les autres pour passer plus vite. On entendait 

des personnes offrir toute leur fortune pour qu'on leur 

permit d'avancer de quelques pas, d'autres promettaient 

des sommes immenses à ceux qui voudraient laisser sor-

tir leurs femmes ou leurs enfans; mais, cinq minutes à 

peine après ie mom-nt où le fléau s'était déclaré, la fu-

mée, envahissant tout l'intérieur, asphyxia les malheureu-

ses vioiimes qui s'étaient réunies pour jouir dus plaisirs 
du spectacle. 

Jusqu'à ce moment, on a retiré des ruines quarante-

six cadavres, calcinés ou étouffés, mais la plupart ont pu 

ôtro reconnus, grâce aux décombres tombés sur eus et 

chaque instant 

DICTIONNAIRE UNIVERSEL D'HISTOIRE ET DE GÉOGRAPHIE, CONTE-

NANT L'HISTOIRE PROPREMENT DITE, LA BIOGRAPHIE UNIVER-

SELLE, LA MYTHOLOGIE, LA GÉOGRAPHIE ANCIENNE ET MODERNE, 

par M. BOUILLET , conseiller ordinaire de l'Université, pro-
viseur du Collège Bourbon; 3

e
 édition, revue et corrigée (1), 

Nous avions déjà un grand nombre de dictionnaires spéciaux 
consacrés, soit à l'histoire, soit à la biographie, soit à la my-
thologie, soit enfin à la géographie ancienne ou moJerne; nous 
n'en avions aucun qui rassemblât en un seul corps d'ouvrage 
toutes ces parties qui doivent cependant l'éclairer réciproque-
ment. L'auteur du Dictionnaire universel d'histoire et de géo-
graphie s'est proposé de combler cette lacune ; il a voulu faire 
un livre qui, résumant et coordonnant les dictionnaires par-
tiels, réunît des notions qu'on ne trouve qu'éparses et qui sont 
comme perdues dans de volumineuses collections, qui fut pour 
les études historiques et géographiques ce que sont les voca-
bulaires pour l'étude des langues, offrant sur-le-champ la so-
lution d'une foule de difficultés qui s'élèvent à chaque i 
dans la lecture et la conversation. 

L'entreprise est tellement vaste qu'elle en peut sembler té-
méraire; toutefois, on s'aperçoit bientôt qu'il y a de grands 
avantages à réunir des matièresqui paraissent si diverses, et 
que loin d'accroitre indéfiniment par là letravail, on ne fait que 
le simplifier et l'abréger. Souvent, en eftvt, les mêmes noms, 
les mômes faits, figurent à la fois dans la mythologie et l'his-
toire, dans l'histoire et la géographie; les personnages fabu-
leux, par exemple, sont comme placés sur les confins de deux 
mondes, sans que l'on sache bien auquel ils appartiennent. En 
embrassant à la fois tous les sujets connexes, on sort aussitôt 
d'incertitude, et l'on évite de perpétuelles répétitions. 

Pour faire sentir l'utilité d'un pareil livre, il suffirait d'in-
diquer sommairement tout ce qu'il contient. Ou y trouve, en 
eff-t, ce qu'il y a de plus nécessaire à savoir sur l'histoire et la 
géographie, non seulement le résumé de l'histoire de chaque 
grande nalion, la position et la description de chaque contrée, 
mais d'intéressantes notices sur les institutions publiques 
{Etals-Généraux, Parlemens, Université), sur les ordres mo-
nastiques, militaires, chevaleresques; sur les sectes de toute 
espèce, religieuses, philosophiques ; sur les partis politiques 
(whiggs, tories, montagne, gironde, feuillans, jacobins, etc.); 
sur les religions et les cultes des divers peuples; on y trouve 
l'histoire abrégée de chaque province, de chaque ville môme, 
l'indication des noms divers qu'elle a reçus et des transfor-
mations qu'elle a subies aux différentes époques. 

Mais ce n'est pas seulement par l'utilité du plan que se re-
commande le Dictionnaire universel; c'est surtout par le mé-
rite de l'exécution qu'il se distingue de la plupart des compila-
tions de ce genre. On y remarque, avec une érudition soiido 
qui garantit l'exactitude des détjils, un slyle à la fois simple, 
concis et clair, parfaitement adapté à la nature du livre; «afin 
un judicieux discernement dans le choix des matériaux, et 
une rare impartialité dans 1'exposilion des opinions et dans 
l'appréciation des faits. Il est à regretter qu'on ne prisse oas 
citer tout au long plusieurs notices qui justifieraient ces éloges; 
ou peut du moins en signaler quelques-unes à l'attention des 
lecteur* : pour la géographie et l'histoire, les arlicles France, 
Gaule, Grèce, Berne, Espagne, Russie, Algérie, Chine, Texas; 

(I) Un fort volume grand in-8°, à deux colonnes, pouvant 
se relier en duux volumes; chez L. Hachelte, libraire de l'Uni 
vsrsité, ruoPi?rre-l*arraïin, 18, 



1216 METTE DES TAfBEMUX BI) 15 JUILLET 1846 

rour la biographie historique, Napoléon, Cromwetl, Riche-

lieu, Pitt, Fox; pour la littérature, Voltaire, Rousseau, 

Shakespeare, Goethe, Schiller, tigron, Walter-Sèott ; parmi les 

philosophes el les réformateurs, Platon, ArisLole, Bacon, Det-

wrles,Condiltac, Kanl, Fichle,Condorcel, Saint Simon, Fou-

vier; parmi les savans, Lag range , Lnplace, Lavoisier, Cuvicr, 

Jussie.u ; parmi les orateurs et les avocats, Mirabeau, Barnave, 

Vergniaux, Lingue t, de Sèze, Hennequin, Tripier, etc. Voué 

à L'éducation de la jeunesse, l'auteur, en rédigeant ce livre qui 

manquait a nos casses, a surtout eu en vue d'être utile aux 

élèves de l'Université; il n'a pas tardé en effet à voir ses efforts 

couronnés d'un plein succès, l'ouvrage ayant été dés son appa-

rition adopté pour les collèges et au très écoles publiques. Hais ce 

n'est pas seulement aux élevés des écoles que convient un pa-

reil livre, il est peu d'hommes qui n'aient beancouo oublié ou 

qui même n'aient encore beaucoup à apprendre, et qui, sous 

ce rapport, ne soient encore écoliers; si le nouveau Diction-

naire est propre à donner aux uns de premières notions que 

«compléteront des études plus approfondies, il rappellera aux 

autres des détails qu'ils étaient près d'oublier ; il permettra à 

tous de vérifier un fait, de retrouver une date ou une position, 

de comprendre une allusion, et à ces divers titres il prendra 

place sur le bureau de l'homme de lettres, dans la bibliothè-

que de l'homme du monde aussi bien que sur le pupitre de 

l'écolier. 

CHATEAU- ROUGE. — Grand festival dansant, jeudi 1G juillet. 

De nouveaux quadrilles, la valse de la Tour de Nesle, et la 

polka du Château- Rouge, seront exécutés par un orchestre ex-

traordinaire de 70 musiciens. Un orchestre militaire, jouera 

sur la pelouse de grandes fanfares guerrières. L'ascension de 

quatre ballons grotesques et un magnifique feu d'artifice de 

Ruggiet i, assurent l'afflueuce de la foule élégante. — Prix d'en-

trée : 3 fr., les dames 30 centimes. 

— On lit dans le journal l'Epoque, du 5 juillet : 

Au Rédacteur. 

M. le rédacteur du journal l'Epoque, 

En rendant compte, dans votre numéro du 3 juillet, du pro-

cès qui a eu lieu entre M. Cuthbert, propriétaire des magasins 

de nouveautés du Grand- Colberl, et les filateurs de cachemire, 

vous avez involontairement commis quelques erreurs qu'il 

nous importe de rectifier. Premièrement, quand nous avons 

éiiergiquenient déclaré que les au nonces de M. Cuthbert, rela-

tivement à la vente de châles cachemire à 1)0 francs, étaient fai-

tes pour induire le public en erreur, nous avions pensé que cela 

suffirait peur arrêter l'emploi de semblables moyens de con-

currence. M. Cuthbert, au lieu de reconnaître la justesse d: 

nos réclamations, H continué ses annonces ; il a fah p'us, i 1 

nous a traduits comme diffamateurs devant la police correc-

tionnelle, en nous demandant vingt-cinq mille francs de dom-

mages et intérêts. Comme nous étions en mesure de lui prou-

ver ce que nous avions avancé, et que nous tenions enire nos 

mains des factures de lui, nous avons cru devoir le citer recon-

ventionnellemeut devant le même Tribunal pour tromperie sur 

la marchandise vendue. 

Vous le voyez, Monsieur le rédacteur, ce n'est pas nous qui 

avons saisi les Tribunaux les premiers. Nous étions, au con-

traire, convaincus qu'après les explications claires et précises 

données p. r nous dans une lettre que les journaux ont insérée 

le 30 mars, le bon sens et l'opinion publique feraient justice 

des annonces de M. Cuthbert. Cela nous suffisait pour l'avenir 

de notre industrie ; mais M. Cuthbert a voulu soumettre la 

question aux Tribunaux, et la justice lui a répondu, conformé-

ment aux sévères conclusions de M. l'avocat du Roi : « Lesan-

nonces de Cuthbert sont mensongères et faites pour tromper le 

public; ceux qui ont écrit ces lettres obéissaient à la nécessité 

de défendre leur intérêt particulier, l'intérêt général de l'in-

dustrie, compromis par des annonces qui se plaçaient bien 

loin de la vérité. » 

Vous avez commis une autre erreur en prétendant que nous 

avions perdu un second procès devant le Tribunal de com-

merce. Ces faits ont été expliqués devant le Tribunal correc-

tionnel, par notre avocat, ST Marie. 

Enfin, vou3 vous êtes également trompé en disant dans votre 

compte-rendu que des témoins sont venus déclarer qu'il ne se 

faisait pas de cachemire sans mélange de lsine; cette erreur 

mérito pirticulièrement une complète rectification : la laine 

n'est pas plus nécessaire pour la fabrication d'un chàle cache-

mire qu'un mélange d'argent n'est utile dans une pièce habi-

tuellement fabriquée en or. 

votre impartialité, pour insérer cette laure vmt 

prochain «omérifc ,
 M(n 

Veuillez ag.ee., etc. pilaieur de cachemire. 

isaeur de M- ... El- . Duo 

ne 

SPECTACLES DU 15 JUILLET. 

O PÉRA. — Robert-le-Diable. 

T HKATRE- F UANÇAIS . — Les Spéculateurs. 

O PÉRA-COMIQUE. — Zéndreei Azor. ■ •« 
V-CDEVILLE.- Le Gant, les Fleurs animées, Dondaïue. 

V ARIÉTÉS. — La Veuve de 15 ans Sport et Turf. 

G YMNASE. —■ Juauita, un Chargement de main. 

PAIAIS-ROYAL . - Le Cale bleu, l'Inventeur de la pendre. 

PORTL- SMNT-MAI.TIN. — La Tour de Nesle. 

G AITÉ. — Le Château des Sept-Tours. 

AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

FOLIES . - La Fee du bord de l'eau. 

D IORAMA (rue de la Douane). -- L Eglise Suint-Marc. 

a
 Kris. nie do Cirry, n» b.-to par a M, le Ko, el

 m 
Vérité sur folle enchère, au plus offrant ? dernier enchéri»* 

EH 'addlttafti des Mlles bntoObU »r*a«Ui fribunal m, a
a h 

lia Patate d4u»dce, à Parte, tittal et ifattafa lap eime e c,,
m

n. 

heure (te relevée. 

1 « ipudtj 3(1 juillet i 8 iG. ■ 
Uu Grand. Établissement, o'opre à lou e espèce d uiduHde, ̂  

loua la nom »>« Blanchisserie Royale, eus a Ivry, canton de Vil|„
ju

£WI 

rondiaiement de Sceaux (Seine). . ^ 

Mise à prix ' 10 > 000 "« 
S'adresser, pour les reiis.ignenirnB i 

1» A M' Poupine!, avoué poursuivant, dépositaire d une copie «„: 

hier des charges, rue de Cléry, n" 5 ; 
2» A M'BflUuilt, avoué, rue du Marclié-SalDt-Honoré, n» 3. 

So A M' Parmenlier, avoué, rue llauleville, 11° l" ; 

4° A M' Ad. Tixier, avoué, rue de la Monnaie, n» Î6 ; 

6° Sur les lieux, pour visiter la propriété. 

vjpànwBs i n MO ni L I KB E 

AUDIENCES I>KS CBIÉES. 

CHAMBKI ET ÉTUBES DE WOTAIaES. 

Paris. 

Etude de M* G LANDA?:, 

_ avoué , rue Neuve-des-

Adjudicatlon le 19 août 1846, aux criées 
jRME, TERRE à CORPS DE 

Petits-Champs, 87, à Paris.— 

du Tribunal civil de la Seine, 
D'un Corps de ferme et «1 hectare* 13 ares 81 cenhares environ de 

terre taisant partie du Domaine des Grands-Ambésis, situé commune 

de Mesml-Si-W/is, canton de Chevreuse, arrondissement de Rambouil-

let (Seine-et-Oisc). 
Mise à pris : 75,000 francs. 

Revenu brut, 3,988 fr. 95 c. . . 
S'adresser : 1* à M' Glandaz, avoué poursuivant, demeurant a Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champ?, 87; 

2° a M" Gaultier, avoué colieitant, demeurant a Pans, rue Montlia-

bor, 12; 
3° à M e Piet, notaire à Paris, rue Thérèse, 5 ; 

4° et à M» Thomas, notaire auMesnil Saint-Denis (Seine-et-Oise). 

(4748) 

Saint-Germain- en-Lave, 

GRiSDE MAISON DE PRODUIT 
grande Maison de produit, située à Sainl-Germain-en-Laye, au * 

de la ville, à proximité du débarcadère du chemin de 1er et des ̂  

na
Cett'e maison (si composée de plusieurs bâlimens, de cours et 4^ 

^Deu'x boutiques et leurs dépendances cxislent sur la rue; l
e sn

 , 

des bâtimens est divisé en grands et petits appartemens avecécar^ 

remises. 
Le tout est en très bon état. 

La [lOBilion de celte maison en rend la location très facile .
 e

\\
e 

ce moment entièrement occupée, à l'exce ption d un bel ap
pa

i -t,.
m
 7 

au rei-de- chaussée avec jardin, dans lequel on pourrait mirer de .„,,,' 

En raison de la certitude du produit et du prix demandé, cette aeau'i 

sition présente un grand avantage comme pla cment, de fonds ■* 

S'adresser pour visiter la propriété ainsi que pour . onnaîire les 

tions de^lirvente et le chiffre du produit, à Si' DtJi>R.vr, n lairo 

Germa n-en-Laye. (in S) 

condî. 
Saint. 

TREPRISE SPECIAL 
m%m TOUSILBS JOURNAUX. 
.1 PARUS, @>Ê§ 6É^AHfSMISIII9 ET M L eÉTlâTOl 

SIEGE DE L'ADMINISTRATION, Ri IDII-WIEIE , l §4 A M\i 

S'adresser h M, 

w m 
pi 

M 

Fermier «rannc»nces lie pliunletire Jonrnaak
9
 rue Neuve- Witmemme, i§ JRaris, 

piAMOfV DE S A. If TE SPKCIAI.E. 

A Batignolles (banlieue de Paris), rue Lemercier, 43. — Dans cet éta-

blissement, outre les affections squirreuses et cancéreuses et les mala-

dies des femmes , on traite par des moyens d'une efficacité reconnue 

«lans les cas même les plus rebelles toutes les maladies de la peau, de-

puis les simples taches jusqu'uiur dartres les plus graves et aux ulcères 

les plus invétérés. Le service médical est dirigé par M. le docleur MlL-

T.ARDET, rue du Faub.-Montmartre, 8, dont la méthode exclut Vins 

tn.ment tranchant dans le traitement dit cancer et la plupart des opé-

rations chirurgicales, 

HISTOIRE DE LA BLENNORKÉE URÉTRALE 
Ou suintement urétral habituel; ses eauses, ses effets, son traitement cu-

rant, par le docteur DESKUELLES,. ancien professeur au Val-de-

Grâce ; ouvrage d'observation et de pratique. — Première partie, prix : 

2frChez J.-B. BA1LLIERE, libraire, rue de l'Ecote-de-Médeeiné, 17; 

et Chez J. LACOUR, imprimeur, 33, rue Sainte-Hyacinthe-Saint-Mi-

chel. La seconde partie est sous presse. 

PAPETERIE SPÉCIALE 
DE FANTAISIE

t
ET DE BUREAUX. 

EKCJKIEK S*V6»aiOîï»K , BUIIVEïÉ 

San». garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours fluide sans aucun entrelien, 

NOUVEAU POLY GRAPHE 

Pour écrir*. » la foi M I» lettre et ît» copie. 

Papier glacé à 2 fr. 25 e. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

€IIAl! f <IX. papetier du Roi, rue Saint-Honoré, Sf8 .au 

coin de la rue Richelieu. 

fA vendre à Malliotise (Iffau<-lll»in). 

LIS ATELIERS DI COISIRIÏIiS liCillS 
ne MM. MMWJMJBMSMT père et fils, en liquidation 

sont compo-Ces aleliers, créés dans les meilleures conditions de l'époque, 

sés de vastes locaux et comprennent : 
1° Une fonderie de fer ; 
2° Une fonderie de cuivre; 
3° Aleliers d'ajustage ci de tournage ; 
4» Une pompe à vapeur de la force de 10 chevaux et l'assortiment le plus 

complet des machines et oulils pour ajustage, tournage, rabotage, etc., de 

toute piè e mécanique ; 

La situation de l'établissement ne laisse rien à désirer sous le rapport de la salubrité. L'acquéreur peut le lendemain de son entrée en jouissance, faire 

marcher les ateliers. — On traitera de gré à gre jusqu'au 31 juillet avec les syndics liquidateurs soussignés. 

il. BAISSAI».!!. H«jlïi¥ SUCHAU. 

5» Une forge au grand complet pour cinq feux ; 
6» Menuiserie de sept établis et magasin pour les modèles ; 

1" Un grand assortiment de modèles; 
8" Cour, écuries, hangars et greniers ; 
9° Maison d'habitalion nouvellement construite pour maîtres; 
.0° d° d° pour contre-mailres ; 
1 1» Jardins potagers et d'agrément ; 
12° Bureaux montés et chambre de dessinateur. 

PALMER, pour la spécialité d'articles anglais en parfumerie, néces-
saires! et tous les objets de sori^ et de fantaisie, est d'une exploitation des plus 
agréâmes et avantageuses, son achalandage ne se composant que de la plu 
haute clientèle de Paris. 11 donne un bénéiiee de 12 à 15,000 francs par an -
Prix : 45,«!'0 francs. 

S'adresser à M. Norbert EST1BAL, fermier d'annonces de plusieurs joui-
naux, rue Vcvïeniie, 53, de sept à dix heures et de quatre à six heures. 

BAIISB.'S', Librairie Européenne-, quai MalaquaisTT 

ES 

1S|J " 

EN SIX LANGUES 
FRANÇAIS, ANGLAIS, ALLEMAND, ITALIEN, ESPAGNOL et PORTUGAIS 

Contenant en outre de nouveau* Dialogue» sur les Voyages, les 
Chemins de Fer, les Bateaux à Vapeur, etc. 

MANUEL PRATIQUE 

.1- MALADIES des 

Un vol. in-16 de 450 
pages, à s jolonnes, 

fr. pap.Yél,,cattoMii]gs 

dos de percaline, 

PlimC MCniP A l des Personnes atteintes de rétention d'urine, Catarrhe, paralysie de vessie, Gravelle, pertes séminales, 
VUlUb IlIbUluAL Impuissance; pal' tï&IUSEiW-mi'WgVMMSEt , M*d. d. la F.«»llé. »-A!r. jmjor, ex-méJ. du Bir. it Weiif., o««. du Mirit. militaire-

Un vol. in 8. fig.— DEUXIÈME ÉDITION. Prix : 7 fr. S», el franco, 9 fr. Paris, i'AUTEUR, rue Richelieu, 45 bis, et HEBBARD, hb., rua Pavée-St-André, 7 . 

CHAPEAUX DE CREPE, 12 FR, 
d'Afrique, 12 fr. 

Rue Basse-du-Rempart, i8(Chaussée-
d'Antin). — En poult de soie ou gros 

V ras DU CHATEAU HAUT- BRU. 
M. J.-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BBION 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant élé in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les consom-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVlî-

SAINT-AÙGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port de 

Bercy, 26. 

de H. LAFOREST , ban-

dagiste, 33, rue Ram-SOSFENSOIR VERTICAL 

bateau, à Paris, sera utilement employé par les personnes affectées 

d'hydrocèles, sarcoeèles ou varieocèles, et par les personnes qui mon-

tent h ehpvaî O:Î cpiies qui font d.' gramls exercices: 

GODE DES CHEMINS DE FER 
Traité delà police de la voirie, des locomotives, des expropriation, 

et formules de tous les actes d'après la loi du là juillet 1815. — 2 vo-

lumes in-octavo,; prix 7 i'r. 50 chacun ; par M. G AND , docteur en droit. 

A Paris, chez l'auteur, 171 , rue Montmartre et chez les libraires. 

FONDS A TENDRE 
Par cessation de commerce, par suite de l'installation des magasins de nou-
veautés des Villes de France. 

Cet. établissement, fondé depuis vingt années, sous le nom de MAISON 

2<e MEMfï Ol'VKACiE, en quatre I .nuiuie*. i 
FRANÇAIS, ANGLAIS, ALLEMAND ET ITALIEN: 

FRANÇAIS, ITALIEN, ESPAGNOL ET PORTUGAIS. 

Chacun en 1 volume 
in-24, à 2 colonnes. 

ï.e MKME OUVKAGE, en deux langues t 

FRANÇAIS-ANGLAIS. 
FRANÇAIS-ALLEMAND 
FRANÇAIS-ITALIEN. 

Chacun 

2 r 2; 
pap. vélin, cartonne, 

dos de percaline, 

en i joli volume ln-24 

FRANÇAIS-ESPAGNOL 

FRANÇAIS-PORTUGAIS 

papier vélin, cartonné. 

ÏNTB.ETIEX EX PANSEMENT SUPÉB.IEU&S Mi 

Ef DSiS CAUTERES. 
Ssns démangeaison ni douleur, 

TA TA S M S'" g m TM O f 'JE , 

TA M-'*'*; TA S Ut A A'i'St ri JCMÊIS»À$% 
Serre-liras, compresses à U\ centime 

©e 1.E S» JE i* Il m B I, , plsarmaciea. 
Faubourg Montmartre, 78, à Paris, 

et dans la plupart des pharmacies de la France et de l'Etranger. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" CHEVE, huissier, rue des Vieux-
Augustins, 40. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 

Le vendredi n juillet 1846, à midi, 
Consistant en élasère en acajou, commode, 

armoire à «lace, toilette, etc. Au comptant. 
t.4175) 

Sociétés* coiHînei'C"»»* 

Suivant acte passé devant M" Beaudenom 
de Lamaze el son collègue, notaires à Paris, 
h 6 juillet 1846, portant la mention suivante : 

iinregistré à Paris, 4" bureau, le 8 juillet 
(846, folio 77, recto, case 6, reçu 1 fr., dé-

cime 10 cent., (signé) Dufrosneau ; 
M. Charles-André comte de KERHOENT, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue de Ri-

voli, 38 ; . .... 
Et M. Philippe DE VIGNES, marquis DE 

POYLAROQUE, propriétaire, demeurant or-
dinairement à Momauban, et alors à Paris, 

susdite rue de Rivoli, 38 ; 
Avant agi tous deux comme gerans de la 

société des forges el fonderies d'Arles el de 
Corse, établier suivant deux actes passés 
devant M" Beaudenon de Lamaze , notaire 
soussigné et ses collègues, le 7 avril et 3 

mai 1845, enregistrés; 
Et dûment auior ses à 1 effet de I acte dont 

est fait extrait par une délibération prise par 
les actionnaires de celle sociele, réunis en 
assemblée générale, le 15 juin 1846, dont 
une copie portant la mention suivante : En-
registre à Paris, 4« bureau, le 8 juillet 1846, 

folio 3, recto, case 3, reçu i fr. et 10 cant. 
pour dixième (signé) Dufresneau, est demeu-
rée annexée à 1» minuie dudit acte, après 
avoir élé certifiée véritable par MM. de Kev-

hoeat et de Pujlaroque ; 
Ont apporté à l'acte de sociele susenonce, 

entre autres modifications, eelle qui suit : 
Le fouds social, fixé par l'article 12 de cet 

acte de société à deux millions de francs, re-
présentés par quatre cents actions de 5,000 
francs chacune, a été porie à S,a0u,900 fr., 
représentés par sept mille actions de 500 tr. 

Ch
pour

e
faire publier ledit acte, t»ut pouvoir 

a été donné au porteur d'un <-xt™'-
Extrait par M" Beaudenom de Lamaze, 

nofaire à Paris soussigné, de la annule du-

dit acte étant en sa possession. 
Signé L AMAZE . (6222) 

D'un contrat de société passé devant M' 
Ludot, nolaire à Arcis-sur-Aube, soussigné, 
qui en a gardé minuie, en présence de té 
moins, le i" juillet 1S46, 

Enlre i" M. Georges Philippe HELMSTET-
TER, propriétaire , demeurant à Troyes, 
Faux-Fossés-Saint-Nicolas, d'une part; 

2"M. Pierre-Philippe HELMSTETTER com-
mis de commerce, demeurant audii lieu de 
Troyes, chez ledit sieur Georges-Philippe 
ilelmsieller, son père, mineur âgé de dix 
huit ans accomplis, émancipé, suivant la dé-
claration de sondit père, reçue par M. le juge 
de paix du 3« canton de Troyes, qui en a 
dressé procès-verbal le ujuin 1846, enre-
gistrée, dont une expédition est demeurée 
annexée à l'acte dont est extrait après que 
dessus il en a été fait mention. 

Ledit sieur Pierre-Philippe Helmstetler au-
torisé spécialement à faire le commerce et 
tous actes y relatifs, par monditsieur son pére, 
suivant acte passé devant te nolaire soussi-

gné, le 15 juin 1816, enregistré et affiche aux 

Tribunaux de commerce de Troyes et de Pa-
ris, conformément à la loi, suivant les certi-
ficats délivrés par les greffiers de ces Tribu-
naux, les 20 et 22 juin 1846, lous deux enre-
gistrés et annexés à l'acte présentement ex-
trait après que dessus il en a élé fait men-
tion. 

Et 3" M. Claude-Jules PERROT, majeur, 
commis de la maison Soudry de Paris, de-
meurant en ladite ville, rue lïertiu-Poiréé,8, 
de troisième part. 

A élé extrait littéralement ce qui suit : 
Art. i« r . U est foriFé une société entre MM. 

Perrot et Iletmstelter Mis, d'une part, et M. 
llelmstetter père, d'aulre part. 

Art. 2. Cette société a pour objet les achat? , 
la confection et la vente des articles de boi,-
neterie. 

Elle sera en nom collectif pour MM. Perrot 
et llelmstetter fils, et en commandite pour 
M. iielmsieuerpère. 

Art. 3. Cette société eit contractée pour 
dix années consécutives, qui commence:out 
à parler d'aujourd'hui i»r juillet, et finiront 
à pareil jour de l'année 1846. 

Ar-. 4. Le siège de la maison de commerce 
est fixé à Paris, rue des Déchargeurs, et k 
Troyes. En conséquence, un magasin sera 
établi dans chacune de ces villes, M. Helmstet-
ler fils res era â la léte de la maison de 
Troyes, et l'habitera, et M. Perrot sera h la 
léle'de la maison de Paris, qu'il devra égale-
ment habiler. 

An. 8. La raison de commerce sera sous le 
nom de : PERROT, HELMSTETTER el Ce ; la 
signature sociale portera le même nom, cha-
cun des sieurs Perrot et Hehnsleltcr (ils, en 

fera usage, mais elle n'obligera la société que 

lorsqu'elle aura pour objet des affaires qui 
l'inléressent; en conséquence, tous billels, 
httres de chauge, et géeéralemenl tous en-
engagemens' exprimeront la cause pour la-
quelle il auront été souscrits. 

Art. 9. Aucun emprunt ne pourra être fait 
sans la signature de MM. Perrot et Helmstet-
ler fils: en conséquence, tous ceux qui pour-
raient être fails par l'un ou l'autre des sus-
nommés isolément, n'obligeront en aucune 
manière la société. 

Art. 12. La mise sociale de MM. Perrot et 
Helmsleler fils consistera dans leur industrie 
et dans le fonds de commerce de bonneterie 
et la clientèle de M. Vulquin Gervaisot d'Ar-
cis, dont ils ont fait l'acquisition, sous le cau-
tionnement de M. Helmstetter père, par acte 
devant le notaire soussigné, en date du 12 

avril dernier, enregistré, moyennant le prix 
de 5,000 fr. eneoredû, etM. Helmstetter père 
s'oblige de fournir, mais comme simple as-
socié commaudiiaire, une somme de 40 000 
francs, qu'il s'oblige de verser aux gérans. 
savoir : 20,000 fr. dans le cours de quatre 

mois, à partir du 1" juillet prochain, et en 
différens paiemens, suivant les besoins de la 
société el les2o ,i '0O fr. de surplus, dans les 

quatre mois suivans, aussi selon les besoins 
de la société, e'est-à-dire d'ici au i" mars 
prochain. 

Extrait par ledit M« Ludot, notahe soussi-
gné de la minuie dudit acte reslé en sa pos-
session, portant au bas la menliou suivante • 
Enregistré à Arcii, le 3 juillet 1846, folio i,,9, 
verso, cases 7 et s, et HO , recto, case i*«, 
reçu 5 fr. 50 cent, de décime, signé Allaire. 

Signé LenoT. (6221) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Pans, du 13 JUILLET 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieurs MOIIRMANN et MAYER, com-
missionnaires en marchandises, rue de la 

Marche, 8, nomme M. Belin-Leprieur juae-
commissaire, et M. Lefrauçois, rue Louvois, 
8, syndic provisoire £JS" 6257 du gr.);-

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com-

mune de l'iris, salle des assemblée des jail-
liles, MM. /c créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BARRAUD, charron, rue St-Do-
minique-St-Cermain, 165, le 20 juillet a 3 
heures

 V
N° 6244 du gr.;; 

Du sieur CHASSANT, raid de bois et char-
bons, rue Vieille-du-Temple, 3, le 20 juillets 

lu heures (N° 5745 du gr.); 

Pour assister h rassemblée dans laquelle 

M. le. juge commissaire dnit les consulter, 

tant sur la composition de Vètst des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics 

NOTA . Il est néesssaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les synd.js. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOHAIN, anc libraire, rue Du-
phot, 6, le 20 juillet à 2 heures (N° 6165 du 
gr.); 

De la Dlle DIDIER, crémière , faub du 

Temple, 24,1e 20 juillet à 9 heures (N» 5668 
du gr. ; 

De la dame BROWNIKOWSKA, maîtresse 
d'hôtel, rue St-Jacques, 143,1e 20 juillet à 
9 heures ^N»6105 du gr.); 

Du sieur BONNET, décédé, carrossier, rue 
du Colysée, 3, et de dame Bonnet sa veuve 
en son nom personnel, le 20 juillet à 3 heu-
res (N° 6089 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire , aux vérification ci 
affirmation de leurs créances 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des sieurs BESSON et AOUST, mds de 
châles, rue des Vieux-Auguslins, 66, le 20 
juillet à 3 heures fN0 5460 du gr.;; 

Du sieur JURY aîné, coupeur de poils, rue 

ou Chemin-des-Trois-Couronnes, 12, le 20 

juillet à 9 heures (N» 5617 du gr.); 

Du sieur FONDRILL* N. carrossier, rue du 
Çolysee, 10, le 20 juillet à 3 heures (N» 5826 
du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d 'union , 'el, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA , il
 ne

 sera admis que les créanciers 

Iinregistré à Paris, le 

F. 

Reçu «n ffasw dix eentirasîi 

Juillet 1846. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d? 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à rèclae. 

men MM. les créanciers : 

Du sieur NOVION, enlrep. de bâtimens, rue 
Grenelle-St-Germain, 107. entre les mains de 

MM. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Beiles 
5, et Langlois, rue Popincourt, 76, syndics 
de la faillite (N» 57io du gr.); 

Du sieur CAMUSET, serrurier, rue du Roi-
de-Sicile, 12, entre les mains de MM Geof-
froy, rue d'Argenteuii, 41, et Auger, rue de 
lt Harpe, loo, syndic de la faillite (N» 6199 
du gr.); 

Du sieur MAGN1EN, négociant, rue Mo-
reau 19, enlre les mains de Thiébaut, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic de la faillite (W 
5243 du gr.!; 

De la Dlle DEBEAUVA1S, mde de modes 
rue Richelieu, 4 , entre les mains de M 
Pascal, rue Richer, 32, syndic de la faillite 
(N° 6204 du gr.); 

Du sieur HAUSKNECHT, tailleur, rue Bour-
bon-le-Château, i, entre les mains de M 

Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic de la 
faillite (N- 6158 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
de la faillite du sieur BLANC, limonadier à 
Charonne,sont invitésà se rendre, le2u juillet 

â I O heures, palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour con-
formément à l'article 537 de la io. du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 

l >*™Lpar, leS s

r
'nd,cs .Je

 débattre, le clore et 

tomr'Ni^Trfiu
e
gr

r
.
a
):

,s
 *> 

r-inU ' a S créanciers composant l'union de la 
fadl.te du sieur ROGER, tôlier, rue de Cha-

muM 'AV0"' inv ' l6s a se reiiare > 'e 2e 
juillet à 9 heures, au palais du Tribunal de 

commerce salle des assemblées de» faill lés 
poui conformément à l'article 537 de la 

loi du 28 mai 1838, entendre le compte 

débattre le clore et l'arrêler, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, et donne leur 

avis sur l'excusabilité du failli *M° 5759^ 

MM. les créancierscomposant l'union de la 
faillite du sieur LELOUTRE, loueu!■ d" voi-

tures, rue Coquenard, 5f, sont invités à se 
rendre , le 20 juillet à 3 heures précises 
au palais du Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1833 

entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débatire, le clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N° 5877 du gr.i. 

ASSEMBLEES DU MERCREDI 15 JUILLET. 

DIX HEURES 1 12 : Tortez, md de vins, vèrif. 

— Gautier-Lamalle, anc. bonnetier, conc 
— Baratte, épicier, synd. 

MIDI : collin, commissionnaire en marchan-
dises, id.>- Uouillevaux, md de vins, redd 
de comptes. - Gérard, md de bois, id 

DEUX HEURES : ileomé, tapissier, clôt — An-
dré, charpentier, id - Guérin et Gollié 

negocians, id. — Darbel, commissionnaire' 
en marchandises, conc— Lapalouue char -
pentier et md de vins, vérif ' 

TROIS HEURES : Dame Barbot, brocan» 

id - Gosselin, épicier, id. - Hj 
peinlreen bâtimens, synd. - ™WL 

nelier, id. — Ménage jeune, fab. de l™. 
lages pour fleurs, r*m. à huitaine. — «,;' 
md de bois, clôt. - Royer, menuisier,' ■ 

— Fatout, épicier, id. - Ilcnoul, pâli» 1 ' 

conc. —-5 

lït*f«'H» r t fisiÈ.iuiraittati <)ns' 

Du 12 juillet. 
M. Brangis de Bouria, 21 ans, rue , 

tin, 10. - M.Gallien, 86 ans, rue Neuve 
Augustin, 40. — Mme Etienne, 41 ans, 

Fontaine-Molière, 2. — M. UNMMR 
ans, ruelîichal, 17, - Mlle l'élit, i««»s > 
Rambuteau, 17. — M. Lourcliel, 85 a?,» 

Caumf' 
-Si-
rK 

1] 

deCharenlon, 187. — M. Soulier»^ 
ans, rue Loyale-Saint-Antoine, 26 

Fievet, 29 ans, rue Mouftèlard, !'°'
ïict()

, 
i Prévost, 46 an9, rue des Fossés-SaiM-" 
1 n. 15, 

»®urse du 14 Juillet. 
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Lyona Avign. 

900 — 

CHEMINS DE FER. , 

1060 - C dn Nord-
 jFampoiix..." 
'strasb.-Bàte.. 

-. obli«..-:" 
paris Stras».-

Miilh- Tl1-
, Marseille 

1)92 50 'Montpellier." 

,000 -jwrd^: 

—'Sceaux ;•• 

1272 50|Am. i M»'" 
Monicreou.-

Toors-N»» 161 

undreiltu*-

Dieppe • 
Anvers. 
Hapl -casl. 

260 

1222 50 

630 T 

567 50 

523 75 

iitt; 

tllj 

41? 

5 ÎJ 

BREtO» 

Pour légalisation do la signature A. GvH>T, 

\9 maire du * ftrrondiMfW«,,' 


